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Au 31 décembre 2020, les chiffres remontés à la DGEFP par des organismes 
certificateurs et des instances de labellisation font état de 7 553 organismes de 
formation certifiés et 4 548 en cours de certification. À un an de l’échéance, de 
nombreux prestataires de formation n’ont donc pas encore franchi le pas. L’enjeu 
est pourtant d’importance puisqu’à partir du 1er janvier 2022, sans certification 
Qualiopi les prestataires de formation ne pourront plus accéder aux fonds publics 
et mutualisés.
Centre Inffo décrypte régulièrement les enjeux de cette nouvelle démarche qualité au 
travers, notamment, de matinées d’actualité et de prestations de formation.
Le département Documentation de Centre Inffo a réalisé ce dossier documentaire à 
l’occasion de la matinée d’actualité “Qualiopi, objectif 2022 : les enseignements pour 
une démarche optimisée” .
Ce dossier propose de nombreuses ressources documentaires sur l’actualité de la 
qualité de la formation, sur les évolutions réglementaires liées à la crise sanitaire, les 
listes des organismes accrédités ou autorisés par le Comité français d’accréditation 
(Cofrac) et des organismes labellisés par France compétences. Les indicateurs 
liés au critère 6 relatifs à l’inscription et à l’investissement du prestataire dans son 
environnement professionnel sont également inclus. Un article sur la qualité des 
actions de formation professionnelle après les décrets n° 2019-564 et 2019-565, 
réflexions de Stéphane Guillon autour des prestations sous-traitées par Pôle emploi et 
un article de Loïc Lebigre sur le digital learning au prisme de Qualiopi sont reproduits. 
La bibliographie fait une large place aux textes réglementaires, aux prestataires de 
formation et à leurs retours d’expérience ainsi qu’aux audits de certification.
Le département Documentation de Centre Inffo met par ailleurs à votre disposition 
des ressources complémentaires sur le portail www.ressources-de-la-formation.fr.
Pour continuer à vous informer, consultez et abonnez-vous à notre veille consacrée à 
la qualité sur le portail documentaire de Centre Inffo.
Les impacts de la réforme de 2018 sur les prestataires de formation sont abordés 
dans le Panorama Business model des organismes de formation.
N’hésitez pas à le consulter et à solliciter l’équipe de documentalistes ! Et retrouvez 
tous les mardis ce qu’il faut retenir de l’actualité de la formation et de l’emploi dans 
notre newsletter l’Aperçu formation.

Le département Documentation

Qualiopi,

objectif 2022
les enseignements  

pour une démarche optimisée
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14 janvier 2021

Par Catherine Trocquemé

Le compte à rebours a commencé. Au 1er janvier 
2022, la certification Qualiopi conditionnera 
l’accès aux fonds publics et mutualisés. À un an 
de l’échéance, de nombreux prestataires de 
formation n’ont pas encore franchi le pas. Le 
rythme devrait donc s’accélérer. Loic Lebigre, 
consultant à Centre Inffo, décrypte les enjeux 
d’une nouvelle démarche qualité plus structu-
rée et plus exigeante. Cette dernière fera l’ob-
jet d’une matinée d’actualité organisée par 
Centre Inffo le 21 janvier.

Porté par la réforme de 2018, l’acte 2 de la dé-
marche qualité devrait se déployer à plein ré-
gime cette année. Au 1er janvier 2022, les 
prestataires de formation, désireux d’intervenir 
sur le marché des fonds publics et mutualisés, 
devront détenir la certification Qualiopi. À un 
an de l’échéance, seuls 10 000 organismes de 
formation avaient obtenu ce sésame ou 
s’étaient engagés dans le process. Ce retard à 
l’allumage inquiète. « On peut craindre un gou-
lot d’étranglement dans les derniers mois de 
2021. Un risque accentué par les contraintes 
d’organisation des audits et des éventuels 
plans d’actions correctives », alerte Loïc 
Lebigre, consultant à Centre Inffo et expert en 
qualité de la formation. L’enjeu est de taille 
pour les prestataires de formation. Sans 
Qualiopi, ils ne pourront plus se positionner sur 
les parcours financés par des fonds mutualisés 
et publics à un moment-clé du plan de relance 
dans lequel l’État investit plus de 15 milliards 
d’euros pour l’emploi et les compétences.

Un premier bilan en demi-teinte

La première vague de la nouvelle démarche 
qualité apporte d’ores et déjà des enseigne-
ments. « Sans surprise, l’engagement dans la 

certification Qualiopi émane d’organismes de 
formation déjà certifiés sur la liste du Cnefop 
ou engagés dans d’autres systèmes normatifs 
et, donc, familiers des conditions de l’audit », 
note Loïc Lebigre. Ces retours d’expérience 
pointent la nécessité de bien se préparer. En 
rupture avec l’approche déclarative de 
Datadock, le référentiel Qualiopi cherche à 
identifier les process existants mais aussi à éva-
luer leur mise en œuvre effective dans l’activi-
té de formation. A défaut d’avoir analysé 
chaque indicateur au regard de son organisa-
tion et développé, si besoin, des axes d’amé-
lioration, un prestataire prend le risque de 
recevoir de trop nombreuses non-conformités. 
Même les plus chevronnés doivent, parfois, re-
voir à la marge leur copie avant d’obtenir la 
certification. Certains, partis trop vite, doivent 
la reprendre depuis le début. La démarche ne 
s’improvise donc pas. Elle exige du temps en 
amont et mobilise des ressources. « En termes 
de maturité et d’engagement dans la qualité, 
on observe de fortes disparités entre les orga-
nismes de formation notamment pour les plus 
petits d’entre eux », précise Loïc Lebigre.

Un besoin de transparence

Si le marché de la certification s’est structuré, 
il souffre d’un manque de lisibilité. Seuls les 25 
certificateurs accrédités par le Cofrac sont au-
jourd’hui habilités à délivrer Qualiopi. Ce sys-
tème garantit leur professionnalisme et 
l’harmonisation de leurs pratiques. Malgré cet 
encadrement strict, beaucoup d’organismes 
de formation ont du mal à se repérer et à choi-
sir parmi ces certificateurs. « Nous avons mené 
une enquête afin de recenser leur positionne-
ment, leur offre de service et leur tarification », 
déclare Loïc Lebigre. Estimée entre 850 et 
1 150 euros, la journée d’audit n’est pas le seul 
élément du devis. Des frais supplémentaires 

z  A un an de l’échéance, les prestataires  
de formation doivent s’engager  
dans la certification Qualiopi

Quotidien de la formation

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/les-differents-types-de-certifications-qualite-3-4
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https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/les-differents-types-de-certifications-qualite-3-4
https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/les-differents-types-de-certifications-qualite-3-4
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/a-un-an-de-lecheance-les-prestataires-de-formation-doivent-sengager-dans-la-certification-qualiopi
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liés aux déplacements ou à la réservation d’une 
date peuvent intervenir. Certains certificateurs 
proposent des redevances annuelles, d’autres 
des audits blancs, des pré-visites ou encore des 
plateformes digitales pour le dépôt des élé-
ments de preuve. Le profil des auditeurs — in-
dépendants ou salariés –, compte également 
beaucoup. La plupart d’entre eux ont été for-
més par le certificateur mais leur expérience 
du secteur varie. Les organismes de formation 
craignent de ne pas maîtriser les coûts de la 
certification et ressentent le besoin d’être ac-
compagnés tout au long du process qui mène 
à l’audit. Ce marché de l’accompagnement 
s’est fortement développé autour d’une offre 
foisonnante et disparate.

L’impact de la crise

On le comprend, Qualiopi bouscule donc les 
habitudes du secteur en matière de qualité. 
Les conséquences de la pandémie ont forte-
ment mobilisé les organismes de formation sur 
d’autres priorités. Conscient de ces enjeux, le 
gouvernement a reculé d’un an l’échéance de 

l’obligation, à l’origine fixée au 1er janvier 2021, 
et autorisé la réalisation de l’audit initial à dis-
tance. Sur le fond, la crise n’a pas modifié l’es-
prit et l’orientation de la démarche qualité 
voulue par la réforme de 2018. Toutefois, elle 
a mis en lumière l’importance de la digitalisa-
tion de l’offre. Cette transformation, devenue 
aussi incontournable qu’urgente, prend désor-
mais une nouvelle dimension dans la certifica-
tion. « L’enjeu de la digitalisation est déjà dans 
le référentiel à travers une douzaine d’indica-
teurs qu’il faut désormais lire différemment. 
C’est le cas par exemple des compétences des 
formateurs en matière d’animation d’une ses-
sion à distance », explique Loïc Lebigre. Sans 
remettre en question le référentiel, le ministère 
du Travail envisage une nouvelle version du 
guide de lecture afin de préciser les attendus. 
Mais de toute façon, la question de la digita-
lisation dépasse largement la contrainte ad-
ministrative. Elle répond à un besoin fort du 
marché et s’impose désormais dans l’agenda 
des organismes de formation. La démarche 
qualité l’accompagne et prend ainsi tout son 
sens.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/a-un-an-de-lecheance-les-prestataires-de-formation-doivent-sengager-dans-la-certification-qualiopi
https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/la-philosophie-generale-des-criteres-qualiopi-1-4
https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/la-philosophie-generale-des-criteres-qualiopi-1-4
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
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6 janvier 2021

Par Emmanuel Franck

L’Institut de la gestion publique et du dévelop-
pement économique (IGPDE) est le premier or-
ganisme de formation pour les fonctionnaires 
à obtenir la certification Qualiopi. Un enjeu 
d’image et de qualité.

L’Institut de la gestion publique et du dévelop-
pement économique (IGPDE) a obtenu, en no-
vembre 2020, la certification Qualiopi, la 
nouvelle référence en matière de qualité pour 
les prestataires de formation. L’IGPDE, qui 
forme les agents en poste dans les administra-
tions centrales du ministère de l’Économie aux 
métiers support (comptabilité, immobilier, res-
sources humaines…), est le premier organisme 
de formation public à obtenir cette certifica-
tion. L’institut emploie 160 agents en charge 
de l’ingénierie pédagogique et de l’adminis-
tration. Ses formations sont dispensées par des 
prestataires et des fonctionnaires vacataires.

Un enjeu d’image

Qualiopi sera obligatoire à compter du 1er jan-
vier 2022 pour les organismes de formation qui 
interviennent sur des fonds publics ou mutua-
lisés. Ce n’est pas le cas de l’IGPDE. L’institut 
forme 40 000 fonctionnaires chaque année 
mais très peu de salariés du secteur privé. 
« L’obtention de Qualiopi est une question 
d’image pour l’IGPDE, explique sa directrice 
générale, Virginie Madelin. Nous souhaitons 
montrer que les formations pour les fonction-
naires ne sont pas moins bonnes que celles 
pour les salariés du secteur privé ». Sur les 
quelques 500 références que compte le cata-
logue de l’IGPDE, deux seulement concernent 
des salariés du privé. L’une réunit des agents 
du ministère et des salariés du privé intéressés 
par les politiques publiques. L’autre prépare à 

la troisième voie d’entrée à l’École nationale 
d’administration (ENA). Les salariés qui suivent 
ces deux formations pourront donc bénéficier 
de financements publics.

Le public cible de l’IGPDE est les agents pari-
siens du ministère de l’Économie. Mais les for-
mations de l’institut, puisqu’elles visent les 
fonctions support (les formations métier re-
lèvent d’autres organismes) intéressent égale-
ment les agents d’autres ministères, qui 
eux-mêmes disposent de leurs propres forma-
tions. Une « saine concurrence », décrit Virginie 
Madelin. Elle n’insiste pas sur l’avantage com-
paratif que peut procurer Qualiopi. « Il y a tel-
lement d’agents à former » qu’il y a de la place 
pour tous les organismes de formation des 
ministères, selon elle.

Certifier le cœur de métier

En revanche, elle met en avant la démarche 
qualité induite par la certification. L’IGPDE était 
déjà certifié Iso 9001 depuis 2014. « Nous avons 
constaté les vertus d’une certification notam-
ment en termes d’homogénéisation du travail 
et d’engagement. Iso 9001 est une certification 
qui porte d’abord sur les processus », explique 
la directrice.

La certification Iso 9001 de l’IGPDE arrivait à 
échéance à peu près à l’époque de la création 
de Qualiopi, en 2018. « La question s’est posée 
de savoir si nous renouvelions Iso 9001 ou si 
nous évoluions, raconte Virginie Madelin, nous 
avons opté pour Qualiopi qui certifie notre 
cœur de métier. » L’IGPDE a démarré la dé-
marche de certification dès la création de 
Qualiopi. « La certification Iso 9001 a été res-
sentie en interne comme lourde et bureaucra-
tique, cela n’a pas été le cas avec Qualiopi », 
témoigne Virginie Madelin.

z  IGPDE décroche la certification Qualiopi

Quotidien de la formation

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.economie.gouv.fr/igpde
https://www.economie.gouv.fr/igpde/loffre-formation-igpde
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/igpde-decroche-la-certification-qualiopi
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Par Sandrine Baslé et Esther Gagneux

Pour obtenir la certification Qualiopi, il est pré-
vu l’organisation d’un audit, appelé audit initial. 
Comment calculer la durée de cet audit ? Cela 
dépendra de votre situation.

La durée de l’audit dépend  
des 3 paramètres :
1. Le montant du chiffre d’affaires annuel réa-
lisé par le prestataire :
- moins de 150K euros ;
- de 150K à inférieur à 750K euros ;
- de plus de 750K euros.

Les articles cités dans le tableau ci-dessus 
(L6313=1 1° à 4°) font référence aux :
- 1° actions de formation ;
- 2° bilans de compétences (BDC) ;
- 3° actions permettant de faire valider les ac-
quis de l’expérience, la VAE ;
- 4° actions de formation par apprentissage.

Ce qui varie et nécessite un calcul, pour calcu-
ler la durée de l’audit initial Qualiopi, est fonc-
tion du nombre de sites. Vous devez calculer la 

2. Le périmètre de la certification : actions de 
formations (L6313 1°), Bilan de compétences 
(L6313 2°), VAE (L6313 3°) et alternance (L6313 4°).
3. Le nombre de sites en plus du site principal 
(appelé fonction centrale).

Nous vous proposons ci-dessous une aide au 
calcul du nombre de jours de votre audit initial.

Pour cela, nous avons utilisé le tableau présen-
té sur le site de Défi-Métiers :

racine carrée du nombre de sites, arrondir puis 
multiplier par 0,5 jour.

Pour aider à calculer, nous avons établi la table 
de calcul ci-dessous. Nous voyons qu’avec l’ap-
plication de l’arrondi, il n’y a pas de différence 
entre :
- avoir 1 ou 2 sites : 0,5 jour en plus ;
- avoir 3 à 6 sites : 1 jour en plus ;
- avoir 7 à 12 sites : 1,5 jour en plus.

z  Calculer la durée de l’audit initial dans  
le cadre de la certification Qualiopi 2022

qualiview-conseil.com

Catégories d’action Durée 
de base L6313 1° L6313 2° L6313 3° L6313 4° Échantillonnage 

de sites

Initial

CA < 150 000 euros 1 jour + 0 
jour

+ 0 
jour

+ 0 
jour

+ 0,5 
jour

+ 0,5 jour  
par site  

échantillonné

CA ≥ 150 000 euros 
et < 750000 euros 1 jour + 0,5 

jour
+ 0,5 
jour

+ 0,5 
jour

+ 0,5 
jour

CA ≥ 750000 euros 1,5 jour + 0,5 
jour

+ 0,5 
jour

+ 0,5 
jour 1 jour

0,5 jour par site échantillonné
Racine carrée du nombre de site (en plus de la fonction centrale)

Durée  
de base

Actions de 
formation

Bilan de 
compétences VAE Alternance

0 site en 
plus de la 
fonction 
centrale

1 site 2 
sites

3 
sites

4 
sites

5 
sites

6 
sites

7 
sites

8 
sites

9 
sites

10 
sites

11 
sites

12 
sites

13 
sites

Nombre de sites audités (racine carrée du nombre de sites) 1 1 2 2 2 2 3 3 3 3 3 3 4
Chiffres d'affaires jusqu'à 150 000 euros 1 0 0 0 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 150 000 à 749 999 euros 1 0,5 0,5 0,5 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 750 000 euros et plus 1,5 0,5 0,5 0,5 1 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.defi-metiers.fr/dossiers/certification-qualite-des-prestataires-de-formation-ce-que-prevoit-la-loi-avenir
https://qualiview-conseil.com/calculer-duree-audit-initial-qualiopi/
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Un prestataire de développement des compé-
tences qui ne dispose que d’une unité centrale 
de production et de gestion de la formation 
n’est pas multisite.

Qu’appelle-t-on un site et une fonction 
centrale ?

L’article D6316-1 1° du Code du travail précise 
les caractéristiques d’une telle organisation 
comme suit : « Un organisme multisites est cou-
vert par un seul système qualité comprenant 
une fonction centrale (pas nécessairement le 
siège) qui régit plusieurs sites sur lesquels tout 
ou partie des activités (administrative, com-
merciale ou ingénierie) entrant dans le champ 
de la certification sont réalisées. Un site est 
caractérisé par la présence permanente de 
personnel de l’organisme. »

France compétences a précisé :  « Les sites font 
l’objet d’une surveillance régulière définie par 
la fonction centrale qui est responsable des 
mesures correctives nécessaires sur les sites. La 
fonction centrale doit veiller à ce que les don-
nées de chaque site soient collectées et ana-
lysées, et doit être capable de démontrer son 
autorité et sa capacité à amorcer au besoin 
des changements organisationnels. »

Exemple 2 : dans le cas d’un prestataire de 
développement des compétences :
- dont le chiffre d’affaires est inférieur à 150K ;
- proposant des actions de formation et de la 
VAE ;

Pour être qualifié de multisites :
- l’organisme candidat doit avoir un seul et 
unique système qualité ;
- l’organisme candidat doit identifier sa fonc-
tion centrale qui fait partie de l’entité et n’est 
pas sous-traitée ;
- la fonction centrale doit avoir l’autorité orga-
nisationnelle pour définir, mettre en place et 
faire fonctionner le système qualité unique ;
- tous les sites doivent être inclus dans le pro-
gramme de surveillance géré par la fonction 
centrale.

Il appartient à l’organisme candidat à la cer-
tification de faire la démonstration, auprès de 
l’organisme certificateur, qu’il remplit ces dif-
férents critères.

Exemple 1 : dans le cas d’un prestataire de 
développement des compétences :
- dont le chiffre d’affaires est inférieur à 150K ;
- proposant des actions de formation (ni BDC, 
ni VAE, ni alternance) ;
- et n’ayant aucun site (seulement une fonction 
centrale).

> La durée de l’audit initial est de 1 jour.

- et ayant 2 sites (en plus d’une fonction cen-
trale).

> La durée de l’audit initial est de 1,5 jour.

0,5 jour par site échantillonné
Racine carrée du nombre de site (en plus de la fonction centrale)

Durée  
de base

Actions de 
formation

Bilan de 
compétences VAE Alternance

0 site en 
plus de la 
fonction 
centrale

1 site 2 
sites

3 
sites

4 
sites

5 
sites

6 
sites

7 
sites

8 
sites

9 
sites

10 
sites

11 
sites

12 
sites

13 
sites

Nombre de sites audités (racine carrée du nombre de sites) 1 1 2 2 2 2 3 3 3 3 3 3 4
Chiffres d'affaires jusqu'à 150 000 euros 1 0 0 0 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 150 000 à 749 999 euros 1 0,5 0,5 0,5 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 750 000 euros et plus 1,5 0,5 0,5 0,5 1 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2

0,5 jour par site échantillonné
Racine carrée du nombre de site (en plus de la fonction centrale)

Durée  
de base

Actions de 
formation

Bilan de 
compétences VAE Alternance

0 site en 
plus de la 
fonction 
centrale

1 site 2 
sites

3 
sites

4 
sites

5 
sites

6 
sites

7 
sites

8 
sites

9 
sites

10 
sites

11 
sites

12 
sites

13 
sites

Chiffres d'affaires jusqu'à 150 000 euros 1 0 0 0 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 150 000 à 749 999 euros 1 0,5 0,5 0,5 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 750 000 euros et plus 1,5 0,5 0,5 0,5 1 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://qualiview-conseil.com/calculer-duree-audit-initial-qualiopi/
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Exemple 3 : dans le cas d’un prestataire de 
développement des compétences :
- dont le chiffre d’affaires est supérieur à 150K 
mais inférieur à 750K
- proposant des actions de formation et de 
l’alternance

Exemple 4 : dans le cas d’un CFA :
- dont le chiffre d’affaires est supérieur à 750K ;
- proposant des actions de formation et de 
l’alternance ;

Ce qui précède peut vous aider à calculer le 
nombre de jours de l’audit initial Qualiopi. Les 

- et ayant 3 sites (en plus d’une fonction cen-
trale)

> La durée de l’audit initial est de 3 jours.

- et ayant 2 sites (en plus d’une fonction cen-
trale).

> La durée de l’audit initial est de 3,5 jours.

organismes certificateurs vous proposeront un 
prix pour l’audit initial en fonction de cette durée.

0,5 jour par site échantillonné
Racine carrée du nombre de site (en plus de la fonction centrale)

Durée  
de base

Actions de 
formation

Bilan de 
compétences VAE Alternance

0 site en 
plus de la 
fonction 
centrale

1 site 2 
sites

3 
sites

4 
sites

5 
sites

6 
sites

7 
sites

8 
sites

9 
sites

10 
sites

11 
sites

12 
sites

13 
sites

Chiffres d'affaires jusqu'à 150 000 euros 1 0 0 0 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 150 000 à 749 999 euros 1 0,5 0,5 0,5 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 750 000 euros et plus 1,5 0,5 0,5 0,5 1 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2

0,5 jour par site échantillonné
Racine carrée du nombre de site (en plus de la fonction centrale)

Durée  
de base

Actions de 
formation

Bilan de 
compétences VAE Alternance

0 site en 
plus de la 
fonction 
centrale

1 site 2 
sites

3 
sites

4 
sites

5 
sites

6 
sites

7 
sites

8 
sites

9 
sites

10 
sites

11 
sites

12 
sites

13 
sites

Chiffres d'affaires jusqu'à 150 000 euros 1 0 0 0 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 150 000 à 749 999 euros 1 0,5 0,5 0,5 0,5 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2
Chiffre d'affaires de 750 000 euros et plus 1,5 0,5 0,5 0,5 1 0 0,5 0,5 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://qualiview-conseil.com/calculer-duree-audit-initial-qualiopi/
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Par Delphine Fabian

En 2021, les audits initiaux continueront de pou-
voir être effectués à distance

En application d’un arrêté du 6 juin 2019, l’audit 
initial en vue de l’obtention de la certification 
Qualiopi doit en principe être réalisé sur site. 
Toutefois, suite à l’épidémie de Covid-19, un ar-

rêté du 24 juillet 2020 avait déjà permis qu’un 
tel audit réalisé jusqu’au 1er janvier 2021 puisse 
être effectué à distance. Un arrêté du 7 dé-
cembre 2020 prolonge cette possibilité 
jusqu’au 1er janvier 2022.

Arrêté du 7 décembre 2020 portant prolon-
gation de la dérogation temporaire autorisant 
la réalisation d’un audit initial à distance.

z  Qualiopi : prolongation de la possibilité  
de réaliser l’audit initial à distance

www.centre-inffo.fr

23 juillet 2020

Par Delphine Fabian

Un décret du 22 juillet 2020 reporte plusieurs 
échéances suite à l’épidémie de Covid-19.  
Il contient aussi des dispositions sur la gestion 
des abondements du compte personnel de  
formation.

Certification Qualiopi

L’ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 
ayant reporté du 1er janvier 2021 au 1er janvier 

2022 l’obligation pour les organismes de for-
mation de détenir la certification Qualiopi s’ils 
souhaitent bénéficier des fonds publics, le dé-
cret en tire les conséquences pour les orga-
nismes qui obtiennent cette certification avant 
le 1er janvier 2021. La validité d’une telle certifi-
cation a une durée de 4 ans (au lieu de 3 comme 
prévu par l’article R6316-2 du Code du travail) 
et l’audit de renouvellement devra s’effectuer 
au cours de la quatrième année de validité (au 
lieu de la troisième comme prévu par le décret 
n° 2019-565 du 6 juin 2019).

z  Décret Qualiopi, taxe d’apprentissage, 
jury VAE, CPF [extrait]

www.centre-inffo.fr

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/12/7/MTRD2033989A/jo/texte
https://www.centre-inffo.fr/coronavirus-covid19/qualiopi-prolongation-de-la-possibilite-de-realiser-laudit-initial-a-distance
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actualites-droit/differentes-mesures-en-matiere-de-formation-professionnelle
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4 juin 2020

Par Delphine Fabian

Afin de faire face aux conséquences de la pro-
pagation du Covid-19, l’ordonnance n° 2020-
387 du 1er avril 2020 a reporté l’obligation pour 
les organismes de formation de détenir la cer-
tification Qualiopi au 1er janvier 2022.

Afin de faire face aux conséquences de la pro-
pagation du Covid-19, l’ordonnance n° 2020-
387 du 1er avril 2020 a reporté l’obligation pour 
les organismes de formation de détenir la cer-
tification Qualiopi au 1er janvier 2022.

Jusqu’au 31 décembre 2021, les organismes 
doivent donc répondre aux exigences qualité 
issues du décret du 30 juin 2015 (référencement 
au Datadock notamment). Il n’y a donc pas de 

changement dans la procédure qualité entre 
le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2021 (voir 
Fiche 15-1 : Appréciation de la qualité jusqu’à 
fin 2021, accès réservé aux abonnés des Fiches 
pratiques).

Cependant, il leur est recommandé de ne pas 
attendre pour commencer leur démarche d’ob-
tention de la certification Qualiopi en vue 
d’être prêts pour le 1er janvier 2022.

Les organismes certifiés sur la base du référen-
tiel national avant le 1er janvier 2022 seront 
considérés par les financeurs comme respec-
tant les obligations qualité du décret du 30 juin 
2015.

Source : site internet du ministère du Travail.

z  Les organismes de formation certifiés 
Qualiopi avant 2022 sont réputés respecter 
les obligations du décret de 2015

www.centre-inffo.fr

3 avril 2020

Par Estelle Durand

Une ordonnance prise dans le cadre de la loi 
d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie 
de Covid-19 instaure plusieurs mesures excep-
tionnelles dans le champ de la formation pro-
fessionnelle et de l’apprentissage. Le report de 
l’entrée en vigueur de la certification qualité 
en fait partie.

Muriel Pénicaud a présenté en Conseil des mi-
nistres, mercredi 1er avril, une ordonnance qui 
vise à reporter plusieurs échéances prévues 

dans le champ de la formation professionnelle 
et à sécuriser le parcours des apprentis.

Les prestataires de formation intervenant sur 
les fonds publics ou mutualisés auront un an 
de plus pour se mettre en conformité avec les 
exigences qualité prévues dans la loi « avenir 
professionnel ». L’échéance pour justifier de la 
certification Qualiopi, initialement prévue pour 
le 1er janvier 2021, est reportée au 1er janvier 
2022. Cette mesure s’explique par les difficultés 
de mise en œuvre des audits pendant cette 
période de crise sanitaire.

z  L’entrée en vigueur de Qualiopi  
est reportée au 1er janvier 2022 [extrait]

Quotidien de la formation

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/fiche/appreciation-de-la-qualite-jusqua-fin-2021
https://www.centre-inffo.fr/fiche/appreciation-de-la-qualite-jusqua-fin-2021
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/article/qualite-des-actions-de-formation
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actualites-droit/les-organismes-de-formation-certifies-qualiopi-avant-2022-sont-reputes-respecter-les-obligations-du-decret-de-2015
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/lentree-en-vigueur-de-qualiopi-est-reportee-au-1er-janvier-2022


13↑ re
ss

o
u

rc
e

s-
d

e
-l

a-
fo

rm
at

io
n

.f
r

©
 C

e
n

tr
e

 In
ff

o

qualiopi
objectif  2022

2 décembre 2020

Par Estelle Durand

L’échéance pour se conformer aux nouvelles 
obligations en matière de qualité a été  
reportée à 2022. Mais de nombreux presta-
taires de formation se sont déjà mis en confor-
mité avec le nouveau système qualité. Retour 
d’expériences à l’occasion d’une Matinée de 
l’Afref.

Qualiopi commence à se déployer dans le pay-
sage de la formation professionnelle. Et ce 
malgré la crise sanitaire qui a conduit à repor-
ter son entrée en vigueur au 1er janvier 2022. 
Selon le bilan dressé lors de la Matinée de 
l’Afref[1] du 26 novembre consacrée au nouveau 
système qualité, 25 organismes sont aujourd’hui 
autorisés à délivrer la certification Qualiopi 
dont 14 déjà accrédités par le Cofrac[2]. Autre 
indicateur-clé : « Un peu plus de 10 000 pres-
tataires sont aujourd’hui certifiés », constate 
Sophie Margollé adjointe au sous-directeur des 
politiques de formation et du contrôle à la 
DGEFP[3] . Le mouvement s’est accéléré au cours 
de l’été, précise-t-elle : « Depuis début juillet, le 
nombre de certifiés a été multiplié par trois. » 
La possibilité de réaliser l’audit initial à dis-
tance, instaurée en juillet, a permis de préserver 
la dynamique. Autorisée jusqu’à la fin de l’an-
née, cette souplesse pourrait être prolongée 
jusqu’à fin 2021. Des réflexions sur ce sujet sont 
en cours, indique Sophie Margollé.

« Compétence non consciente »

Au sein de l’écosystème, le référentiel national 
et la procédure d’audit suscitent encore de 
nombreuses interrogations. « Nous passons 
beaucoup de temps à déconstruire les idées 
reçues et à tordre le cou aux rumeurs », constate 
Gilles Trichet, consultant qualité au sein du ca-
binet Lafayette Associés. La plupart des pres-

tataires qu’il accompagne s’imaginent que la 
certification est hors de portée alors que, bien 
souvent, ils respectent déjà les exigences du 
référentiel. Un des enjeux de l’accompagne-
ment consiste alors à mettre en évidence cette 
« compétence non consciente » et à les aider 
à « défendre leur conformité lors de l’audit », 
suggère le consultant.

Démontrer sa conformité

Car, dans un secteur d’activité qui repose en 
partie sur des prestations orales, « la formali-
sation des éléments de preuve ne va pas tou-
jours de soi », constate Gilles Trichet. Selon les 
premiers retours du terrain, la plupart des can-
didats passent finalement l’épreuve avec suc-
cès. Sur un échantillon de 1 500 prestataires 
qui avaient déjà été audités en juin, 70 % ont 
obtenu d’emblée la certification, les 30 % res-
tants se sont vus signaler des non-conformités 
mineures ou majeures qu’ils ont pu corriger 
dans les délais impartis, explique Gilles Trichet.

L’audit, une étape-clé

En pratique, la procédure d’audit marque une 
rupture par rapport à l’ancien système. Et cer-
tains acteurs spécialisés dans l’accompagne-
ment des prestataires observent des disparités 
dans la réalisation de cette étape-clé du pro-
cessus de certification. En cause : le profil et le 
parcours des auditeurs. Les spécialistes de la 
qualité qui ne maîtrisent pas les spécificités des 
activités de formation auront tendance « à 
faire une inspection linéaire des indicateurs », 
constate Hubert Grandjean, président d’Afdec 
Consulting. A l’inverse, les auditeurs issus du 
secteur de la formation peuvent avoir ten-
dance « à chercher la petite bête » ou « à im-
poser leur vision des indicateurs » du référentiel 
qualité. D’où sa proposition de mettre en place, 

z  Qualité : plus de 10 000 prestataires  
de formation certifiés Qualiopi

Quotidien de la formation

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/lentree-en-vigueur-de-qualiopi-est-reportee-au-1er-janvier-2022
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/lentree-en-vigueur-de-qualiopi-est-reportee-au-1er-janvier-2022
http://fr.afref.org/
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/liste-organismes-certificateurs
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/qualite-plus-de-10-000-prestataires-de-formation-certifies-qualiopi
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à l’attention des auditeurs, une « formation 
unique » qui serait validée par des spécialistes.

Des possibilités de recours

Si une très grande majorité des audits se dé-
roulent sans problème, quelques-uns peuvent 
déboucher des incompréhensions. Michel 
Baujard, président de CFS+, fait ainsi état de 
quelques signalements de « non-conformités 
mineures qui relèvent de la lubie », ou encore 
« d’exigences démesurées » par rapport à cer-
tains indicateurs comme celui qui porte sur les 
questions de l’accueil et de l’accompagnement 
des personnes en situation de handicap (indi-
cateur 26). Ces problèmes d’interprétation des 
indicateurs peuvent surgir quand l’auditeur fait 
une lecture trop stricte du guide de lecture du 
référentiel qualité. Ce document propose des 

exemples d’éléments de preuve à fournir qui 
ne constituent pas des obligations, rappelle 
Hubert Grandjean.

Face à des décisions de non-conformité qui 
sembleraient anormales à l’issue de l’audit, il 
peut s’avérer utile de se rapprocher du certifi-
cateur pour en discuter. En cas de problèmes, 
les prestataires ont aussi la possibilité de saisir 
le Cofrac de façon anonyme, précise Michel 
Baujard.

Notes
1. Association de réflexion et d’échange sur la 
formation.
2. Comité français d’accréditation.
3. Délégation générale à l’emploi et à la for-
mation professionnelle.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/qualite-plus-de-10-000-prestataires-de-formation-certifies-qualiopi
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
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12 La crise, grand accélérateur du Digital Learning La crise, grand accélérateur du Digital Learning

La certification Qualiopi qui s’imposera en Janvier 2022 à 
tous les prestataires de développement des compétences  
souhaitant bénéficier des fonds publics et mutualisés 
est une certification de processus générique qui vise 
à garantir leur professionnalisme. Elle valide en effet le 
respect d’exigences sur un certain nombre d’activités clés 
sans préjuger du domaine de formation, de la taille de la 
structure ou encore des modalités concrètes de réalisation 
des services. La formation à distance (FOAD) n’y est pas 
spécifiquement  fléchée comme telle : elle ne fait l’objet 
ni d’un critère discriminant  ni d’indicateurs spécifiques.  
Le guide  de lecture du référentiel Qualiopi, dans sa 6ème 
version en date du 5 octobre 2020, ne mentionne la FOAD 
qu’à titre d’exemples de mise en œuvre.  

Il n’en demeure pas moins que pour les acteurs investis 
dans la formation à distance  et, plus généralement, 
dans le digital learning (et ils sont plus nombreux encore 
avec la crise sanitaire), une lecture attentive de certains 
indicateurs mérite d’être observée.  Nous avons, pour 
notre part, retenu une bonne douzaine d’indicateurs  qui 
prennent une résonnance particulière et que nous allons 
détailler ci-dessous.

La capacité du bénéficiaire à suivre une formation à 
distance devra être anticipée, à la fois en termes de 
compétences numériques comme en termes d’équipement 
disponible. Ces éléments pourront être vérifiés lors de 
l’analyse du besoin (indicateur 4)  et/ou des procédures 
de positionnement (indicateur 8) mais auront aussi fait 
l’objet d’une information préalable (indicateur 1). En ce 
qui concerne l’indicateur 4, une attention particulière sera 
observée pour répondre à des situations de handicap 
(visuelles, auditives, cognitives) éventuellement peu 
appropriées au digital learning  standard et orienter si 
nécessaire vers d’autres acteurs (indicateur 26). 

Dès lors que la prestation est engagée, une information 
claire sur son déroulement (indicateur 9) et un 
accompagnement effectif des bénéficiaires sont attendus, 
notamment par le biais de dispositifs de  tutorat ou de 
coaching.  Ainsi, en réponse aux indicateurs 10 et 12, les 
prestaires en digital learning devront démontrer comment 
ils favorisent l’engagement des bénéficiaires, préviennent 

les abandons et offrent ainsi les meilleures conditions de 
réussite.

Dans la mesure où le digital learning repose par définition 
sur un outillage technologique, l’adaptation des moyens 
techniques mobilisés aux objectifs de la prestation devra 
être démontré : ouverture des plateformes, fiabilité du 
réseau, etc.. Ce sont les exigences sous-tendues par 
l’indicateur 17.  Enfin, l’accessibilité des ressources 
pédagogiques elle-même devra être facilitée pour en 
garantir l’appropriation (indicateur 19) 

Plus encore que les parcours de formation traditionnels 
en présentiel, la FOAD peut mobiliser différents acteurs 
(concepteurs pédagogiques, assistants techniques, 
tuteurs, designers d’application, responsables de 
plateformes, etc.), il conviendra à la fois de démontrer à la 
fois la coordination de ces différents profils (indicateur 18) 
et leur adéquation, en termes de qualification et d’entretien 
des compétences,  aux exigences de la formation à 
distance. Ces exigences RH spécifiques devront être 
observées au regard des indicateurs 21 et 22.   

Enfin, il va sans dire que le digital learning est un 
domaine où l’innovation est constante aussi bien en 
matière d’environnements technologiques qu’en termes 
de modalités de mise en œuvre (animation, expérience 
utilisateur).  Les prestataires devront donc démontrer plus 
particulièrement la façon dont ils surveillent l’évolution 
du contexte numérique de la formation et comment ils 
exploitent les résultats de cette veille (indicateur 25).

S’iI est clair que tous les autres indicateurs s’appliquent 
aux prestaires en digital learning selon les situations qui les 
concernent (parcours certifiants, prestations délivrées en 
apprentissage, etc.), nous soulignons en quoi Qualiopi est 
adapté aux modalités de la FOAD et quels sont les points 
de vigilance plus particuliers à observer.

Guide de lecture du référentiel Qualiopi

Point de vue  
           D'EXPERT

LOÏC LEBIGRE
Centre Inffo,  
Consultant 
au Département 
Observatoire

12 La crise, grand accélérateur du Digital Learning

Le digital learning  
sous le prisme de Qualiopi

Extrait de "La crise, grand accélérateur du digital learning", FFFOD, novembre 2020

z  La crise, grand accélérateur du digital 
learning [extrait]
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spécifiquement  fléchée comme telle : elle ne fait l’objet 
ni d’un critère discriminant  ni d’indicateurs spécifiques.  
Le guide  de lecture du référentiel Qualiopi, dans sa 6ème 
version en date du 5 octobre 2020, ne mentionne la FOAD 
qu’à titre d’exemples de mise en œuvre.  

Il n’en demeure pas moins que pour les acteurs investis 
dans la formation à distance  et, plus généralement, 
dans le digital learning (et ils sont plus nombreux encore 
avec la crise sanitaire), une lecture attentive de certains 
indicateurs mérite d’être observée.  Nous avons, pour 
notre part, retenu une bonne douzaine d’indicateurs  qui 
prennent une résonnance particulière et que nous allons 
détailler ci-dessous.

La capacité du bénéficiaire à suivre une formation à 
distance devra être anticipée, à la fois en termes de 
compétences numériques comme en termes d’équipement 
disponible. Ces éléments pourront être vérifiés lors de 
l’analyse du besoin (indicateur 4)  et/ou des procédures 
de positionnement (indicateur 8) mais auront aussi fait 
l’objet d’une information préalable (indicateur 1). En ce 
qui concerne l’indicateur 4, une attention particulière sera 
observée pour répondre à des situations de handicap 
(visuelles, auditives, cognitives) éventuellement peu 
appropriées au digital learning  standard et orienter si 
nécessaire vers d’autres acteurs (indicateur 26). 

Dès lors que la prestation est engagée, une information 
claire sur son déroulement (indicateur 9) et un 
accompagnement effectif des bénéficiaires sont attendus, 
notamment par le biais de dispositifs de  tutorat ou de 
coaching.  Ainsi, en réponse aux indicateurs 10 et 12, les 
prestaires en digital learning devront démontrer comment 
ils favorisent l’engagement des bénéficiaires, préviennent 

les abandons et offrent ainsi les meilleures conditions de 
réussite.

Dans la mesure où le digital learning repose par définition 
sur un outillage technologique, l’adaptation des moyens 
techniques mobilisés aux objectifs de la prestation devra 
être démontré : ouverture des plateformes, fiabilité du 
réseau, etc.. Ce sont les exigences sous-tendues par 
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pédagogiques elle-même devra être facilitée pour en 
garantir l’appropriation (indicateur 19) 

Plus encore que les parcours de formation traditionnels 
en présentiel, la FOAD peut mobiliser différents acteurs 
(concepteurs pédagogiques, assistants techniques, 
tuteurs, designers d’application, responsables de 
plateformes, etc.), il conviendra à la fois de démontrer à la 
fois la coordination de ces différents profils (indicateur 18) 
et leur adéquation, en termes de qualification et d’entretien 
des compétences,  aux exigences de la formation à 
distance. Ces exigences RH spécifiques devront être 
observées au regard des indicateurs 21 et 22.   

Enfin, il va sans dire que le digital learning est un 
domaine où l’innovation est constante aussi bien en 
matière d’environnements technologiques qu’en termes 
de modalités de mise en œuvre (animation, expérience 
utilisateur).  Les prestataires devront donc démontrer plus 
particulièrement la façon dont ils surveillent l’évolution 
du contexte numérique de la formation et comment ils 
exploitent les résultats de cette veille (indicateur 25).

S’iI est clair que tous les autres indicateurs s’appliquent 
aux prestaires en digital learning selon les situations qui les 
concernent (parcours certifiants, prestations délivrées en 
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12 La crise, grand accélérateur du Digital Learning

Le digital learning  
sous le prisme de Qualiopi

Extrait de "La crise, grand accélérateur du digital learning", FFFOD, novembre 2020

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
http://www.fffod.org/s-informer/article/la-crise-grand-accelerateur-du-digital-learning-620
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Par Catherine Trocquemé

La conférence annuelle « qualité de la forma-
tion » organisée par France compétences le 3 
novembre dernier établit la convergence entre 
les référentiels du Hcéres (Haut conseil de l’éva-
luation de la recherche et de l’enseignement 
supérieur) et de la CTI (Commission des Titres 
d’Ingénieurs) avec la nouvelle certification 
Qualiopi.

Le déploiement de la nouvelle démarche qua-
lité inscrite dans la loi du 5 septembre 2018 
franchit une nouvelle étape dans le champ de 
l’enseignement supérieur. Comme prévu par la 
loi, France compétences a organisé le 3 no-
vembre dernier la conférence annuelle « qua-
lité de la formation » avec le Hcéres et la CTI. 
Cette conférence a confirmé la correspon-
dance des référentiels des deux instances de 
régulation de l’enseignement supérieur avec 
les exigences de Qualiopi.

La philosophie générale des critères Qualiopi

Rappelons que les établissements accrédités 
par le Hcéres et la CTI sont réputés satisfaire 
aux obligations de la nouvelle certification na-

tionale qualité qui entrera en vigueur au 1er jan-
vier 2022. Cette exemption était toutefois 
sécurisée par un travail de mise en cohérence 
des critères d’évaluation.

Une convergence quasi-totale

Après des travaux d’étude comparative, France 
compétences a donc confirmé « la conver-
gence quasi totale des référentiels d’évalua-
tions avec les exigences du référentiel national 
qualité ». Le Hcéres et la CTI se sont engagés 
à mettre en œuvre les actions correctrices né-
cessaires et accompagner leur réseau dans leur 
démarche qualité à travers une campagne de 
communication.

Un enjeu de visibilité

Autre thématique abordé lors de cette confé-
rence annuelle, la visibilité des organismes de 
formation respectant les nouvelles exigences 
qualité portées par la loi du 5 septembre 2018. 
Ce chantier a été présenté par la DGEFP. 
L’adaptation de la liste publique du ministère 
du Travail, de l’emploi et de l’insertion est très 
attendue par tous les acteurs de la formation 
au premier rang desquels les financeurs.

z  France compétences confirme  
l’alignement de l’enseignement supérieur  
sur les exigences de Qualiopi

Quotidien de la formation

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=hPxKYiUE8Jc&feature=emb_title
https://www.hceres.fr/fr
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/lentree-en-vigueur-de-qualiopi-est-reportee-au-1er-janvier-2022
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/lentree-en-vigueur-de-qualiopi-est-reportee-au-1er-janvier-2022
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/france-competences-confirme-lalignement-de-lenseignement-superieur-sur-les-exigences-de-qualiopi
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Formation professionnelle 

LE CONTRÔLE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE        
 

3. La réforme de la formation professionnelle et la démarche qualité 

 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir professionnel publiée au Journal 
officiel du 6 septembre 2018 va profondément modifier le marché de la formation professionnelle et l’offre de formation.  
 
En effet, l’article 6 de la loi du 5 septembre 2018 institue une obligation de certification qualité délivrée par un organisme 
indépendant à compter du 1er janvier 2021 pour tous les organismes dispensant des actions de développement des 
compétences (action de formation, bilan de compétences, action concourant à la validation des acquis de  l’expérience 
et action de formation par apprentissage) financées par les fonds publics ou les fonds mutualisés. Pour tenir compte de 
l’impact de la crise sanitaire en matière de formation professionnelle suite à la pandémie de covid-19, l’entrée en vigueur 
de l’obligation a été reportée au 1er janvier 2022. 
Pour ce faire, le principe d’un référentiel national unique de qualité, à même de prendre en compte la diversité de l’offre 
de formation, a été défini dans la loi du 5 septembre 2018. Il constitue le socle sur la base duquel les organismes de 
formation se feront certifier. 
 
Sous le pilotage de la DGEFP, le référentiel national de certification qualité s’est construit en collaboration avec des 
acteurs représentatifs de la formation professionnelle. Ce référentiel national est organisé autour de 7 critères reliés à 
22 indicateurs qui s’appliquent à l’ensemble des prestataires (tronc commun), auxquels s’ajoutent 10 indicateurs 
spécifiques à l’apprentissage ou aux formations certifiantes.  
 
L’année 2019 a été marquée par la parution de 4 textes réglementaires qui sont venus compléter le dispositif législatif.  
Le dispositif réglementaire est composé de deux décrets, l’un pris après avis du Conseil d’état fixe les 7 critères qui 
seront pris en compte pour la certification (décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation 
professionnelle), et l’autre, un décret simple définit le référentiel et les principes généraux d’audit (décret n° 2019-565 
du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des compétences ). 
Il est complété par deux arrêtés qui précisent les modalités d’audit (arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit 
associées au référentiel national mentionné à l’article D. 6316-1-1 du code du travail) et les modalités d’accréditation 
des organismes certificateurs (arrêté du 6 juin 2019 relatif aux exigences pour l’accréditation des organismes 
certificateurs prévues à l’article R. 6316-3 du code du travail). Enfin, un guide de lecture complète le dispositif et apporte 
des précisions sur les modalités d’audit associées au référentiel national de certification qualité.  
 
Les modalités d’audit 
 
La certification est obligatoire pour tous les organismes prestataires d’act ions concourant au développement des 
compétences mentionnés à l’article L. 6351-1 qui souhaitent bénéficier des fonds publics ou mutualisés. 
Elle est délivrée pour une durée de trois ans après un audit initial dont la durée et les modalités d’audit varient  en fonction 
du chiffre d’affaires de l’organisme dans le champ de la formation professionnelle, des catégories d’actions pour 
lesquelles il veut être certifié (action de formation continue, bilan de compétence, V.A.E., action de formation par 
apprentissage) et du nombre de sites concernés par la certification. Ce dispositif permet de rationaliser le coût de la 
certification en fonction des moyens financiers de l’organisme candidat.  Pour faire face aux difficultés engendrées par la 
crise sanitaire, les certifications délivrées avant le 1er janvier 2021 sont délivrées pour une durée de quatre ans. 
 
Le cycle de la certification comprend un audit de surveillance (réalisé entre le 14e et le 28e mois suivant la date 
d’obtention de la certification) et un audit de renouvellement (réalisé sur place avant la date d’échéance du certificat 
dans les mêmes conditions de durée que l’audit initial).  
Les organismes possédant déjà une certification ou un label inscrit sur la liste du CNEFOP prévue par le décret du 30 
juin 2015, voient leur durée d’audit initial minorée, ce qui se justifie par une démarche qualité déjà bien engagée.  
 
L’accréditation des organismes certificateurs 
 
L’accréditation des organismes certificateurs par le COmité FRançais d’ACcréditation (COFRAC) garantit le respect de 
la norme ISO/CEI 17065 correspondant à l’exercice de l’activité de certification des produits, des procédés et des 
services, ainsi que le respect des exigences permettant de s’assurer de la compétence des auditeurs tant en matière 
d’audit que de formation professionnelle. L’organisme certificateur peut commencer à délivrer les premières certifications 
dès qu’il a reçu du COFRAC la notification de la recevabilité de son dossier. Il a alors un an pour obtenir son accréditation . 

z  Annexe au projet de loi de finances 2021 – 
Formation professionnelle [extrait]

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.budget.gouv.fr/documentation/file-download/6994
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    LE CONTRÔLE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

La liste des organismes certificateurs est publiée sur le site internet du ministère chargé de la formation professionnelle 
qui est mis à jour au fil de l’eau. 

Certaines instances de labellisation peuvent également demander à délivrer la certification. Elles doivent  d’abord être 
reconnues par France compétences qui vérifie que le processus de certification mis en œuvre par ces instances implique 
une autorité administrative et qu’il présente des garanties d’indépendance à l’égard des prestataires certifiés. Les 
instances reconnues sont inscrites sur une liste révisée tous les trois ans. 
 
La certification des organismes d’actions concourant au développement des compétences 

Les prestataires d’actions concourant au développement des compétences choisissent librement leur  organisme 
certificateur. Si le prestataire est implanté sur plusieurs sites, la certification porte sur l’ensemble des sites. L’audit initial 
sur place permet à l’organisme certificateur de valider les indicateurs par revue documentaire, entretien ou obse rvation. 

Les premières notifications de recevabilité ont été délivrées par le COFRAC dès l’été 2019 et les premiers audits de 
certification d’organismes prestataires d’actions concourant au développement des compétences ont pu être réalisés à 
l’automne 2019. Les instances de labellisation ont été reconnues le 19 décembre 2019 par France compétences.  

 

La liste des organismes certificateurs est publiée sur le site internet du ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion 
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/liste-
organismes-certificateurs et celle des instances de labellisation sur celui de France compétences : 
https://www.francecompetences.fr/fiche/qualite-de-la-formation-7-instances-de-labellisation-reconnues-par-france-
competences/ 

 
À compter de 2022, tous les prestataires d’actions de développement des compétences désirant accéder à la commande 
publique ou aux fonds mutualisés devront être certifiés par un certificateur professionnel et indépendant, accrédité par 
le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par une instance de labellisation reconnue par France Compétences 
sur la base du référentiel national. 
 
Enfin, la marque de garantie Qualiopi, propriété de l’État, a été lancée le 7 novembre 2019 par la Ministre du Travail, 
pour mieux identifier les organismes certifiés, avec un logo dynamique et simple.  
Une charte d’usage aux fins de bonne utilisation de la marque Qualiopi et de son identité visuelle (charte graphique) est 
disponible et lisible du grand public sur le site du ministère.  
 
La marque Qualiopi peut désormais être utilisée par les organismes de formation dûment certifiés par les organismes 
certificateurs et les instances de labellisation. L’usage de la marque est lié à l’obtention de la certification qualité. 
 
Tous les documents de référence sont publiés à la rubrique Qualiopi sur le site du ministère (https://travail-
emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/qualiopi/). 
 
À compter du 1er janvier 2022, la liste publique des organismes de formation comportera toutes les informations utiles 
permettant d’identifier les prestataires certifiés qualité.  
 
Cette réforme est d’autant plus importante que l’accès à la formation professionnelle au travers du  Compte personnel de 
formation (CPF) est simplifié. Ainsi les droits à la formation ouverts dans le cadre du CPF et du projet de transition 
professionnelle (ex congé individuel de formation) sont fusionnés dans un CPF rénové, consolidé comme droit personnel, 
en euros, pour une plus grande lisibilité et une meilleure appropriation par les individus.  
 
La qualité de l’offre de formation financée sur fonds publics ou sur fonds mutualisés devrait être fortement améliorée. 
 
 

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.budget.gouv.fr/documentation/file-download/6994
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CRITÈRE 6

L’inscription et l’investissement du prestataire  
dans son environnement professionnel 

INDICATEUR COMMUN  
D’APPRECIATION 

 23 Le prestataire réalise une veille légale 
et réglementaire sur le champ de la 

formation professionnelle et en exploite  
les enseignements.

NIVEAU ATTENDU 

Démontrer la mise en place d’une veille 
légale et réglementaire et son exploitation.

ELÉMENTS DE PREUVE 
Abonnements, adhésions, participation aux salons 
professionnels, conférences, groupes normatifs, ac-
tualisation des supports d’information (publicité) ou 
de contractualisation, des dispositifs mobilisés (règles 
CPF) en fonction des évolutions juridiques, veille ré-
glementaire en matière de handicap.

Pour la VAE : documentation à jour sur le cadre légal 
du droit individuel à la VAE et de ses modalités de 
financement.

NON-CONFORMITÉ
Dans l’échantillon audité, une non-conformité mi-
neure est caractérisée par une exploitation partielle 
de la veille mise en place.

z  Guide de lecture Qualiopi – Référentiel 
national qualité mentionné à l’article  
L6316-3 du Code du travail – V6 [extrait]

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
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CRITÈRE 6

L’inscription et l’investissement du prestataire  
dans son environnement professionnel 

INDICATEUR COMMUN  
D’APPRECIATION 

 24 Le prestataire réalise une veille sur les 
évolutions des compétences, des 

métiers et des emplois dans ses secteurs 
d’intervention et en exploite les 
enseignements.

NIVEAU ATTENDU 

Démontrer la mise en place d’une veille sur 
les thèmes de l’indicateur et son impact 
éventuel sur les prestations.

ELÉMENTS DE PREUVE 
Veille économique et documents y afférents, parti-
cipations à des conférences, colloques, salon, adhé-
sion à un réseau professionnel (syndicat, fédération, 
forums), abonnements à des revues professionnelles. 
Diffusion des éléments issus de la veille au personnel 
du prestataire, évolutions apportées au contenu des 
prestations proposées.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES 
Nouveaux entrants : Démontrer la mise en place 
d’une veille économique. L’impact éventuel sera audi-
té lors de l’audit de surveillance.

NON-CONFORMITÉ 
Dans l’échantillon audité, une non-conformité mi-
neure est caractérisée par une exploitation partielle 
de la veille mise en place.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
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CRITÈRE 6

L’inscription et l’investissement du prestataire  
dans son environnement professionnel

INDICATEUR COMMUN  
D’APPRECIATION 

 25 Le prestataire réalise une veille sur les 
innovations pédagogiques et 

technologiques permettant une évolution 
de ses prestations et en exploite les 
enseignements.

NIVEAU ATTENDU 

Démontrer la mise en place d’une veille sur 
les thèmes de l’indicateur et son impact 
éventuel sur les prestations.

ELÉMENTS DE PREUVE 
Veille économique et documents y afférents, partici-
pations à des conférences, colloques, salons, groupes 
de réflexions et d’analyse de pratiques, adhésion à 
un réseau professionnel (syndicat, fédération, fo-
rums), abonnements à des revues professionnelles. 
Diffusion des éléments issus de la veille au person-
nel du prestataire, évolutions apportées au contenu 
des prestations proposées. Pour les organismes qui 
accueillent des personnes en situation de handicap, 
participation à des conférences thématiques, col-
loques, salons, groupes de réflexions et d’analyse de 
pratiques en matière d’innovations pédagogiques et 
technologiques pour le public visé.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES 
Nouveaux entrants : démontrer la mise en place 
d’une veille pédagogique et technologique. L’indica-
teur sera audité lors de l’audit de surveillance.

NON-CONFORMITÉ
Dans l’échantillon audité, une non-conformité mi-
neure est caractérisée par une exploitation partielle 
de la veille mise en place.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
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CRITÈRE 6

L’inscription et l’investissement du prestataire  
dans son environnement professionnel 

INDICATEUR COMMUN  
D’APPRECIATION 

 26 Le prestataire mobilise les expertises, 
outils et réseaux nécessaires pour 

accueillir, accompagner/former ou orienter 
les publics en situation de handicap.

NIVEAU ATTENDU 

Démontrer la mise en place d’un réseau de 
partenaires/experts/acteurs du champ du 
handicap, mobilisable par les personnels 
et dans le cas d’accueil de personnes en 
situation de handicap, préciser les mesures 
spécifiques mises en œuvre.

ELÉMENTS DE PREUVE 
Liste des partenaires du territoire susceptibles d’ai-
der le prestataire dans la prise en compte des PSH, 
dont les partenaires spécialisés intervenants pour le 
compte de l’Agefiph et du Fiphfp.

Participation aux instances et manifestation des par-
tenaires, compte-rendu de rencontres. Compétences 
et connaissances du référent handicap.

NON-CONFORMITÉ 
Dans l’échantillon audité, le non-respect (même partiel) 
de cet indicateur entraîne une non-conformité majeure.

OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES 
Nouveaux entrants : démontrer la mise en place d’un 
réseau de partenaires/experts/acteurs du champ du 
handicap.

GLOSSAIRE
Agefiph : Association de gestion du fonds 
pour l’insertion des personnes handicapées  
(www.agefiph.fr) 

Fiphfp : Fonds pour l’insertion des PSH dans la fonc-
tion publique.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
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Par Coralie Donas

La marque de certification qualité Qualiopi que 
devront avoir à partir de 2022 les prestataires 
de formation, s’appuie sur un référentiel de 32 
indicateurs, dont le handicap. La prise en 
compte des personnes en situation de handicap 
reste théorique, selon une étude conduite par 
Qualiview conseil.

Prévue par la loi du 5 septembre 2018 pour « La 
liberté de choisir son avenir professionnel », la 
certification Qualiopi sera obligatoire à partir 
du 1er janvier 2022 pour les organismes de for-
mation, CFA (centres de formation d’entreprise), 
organismes dédiés aux bilans de compétences 
et prestataires de validation des acquis de l’ex-
périence (la première échéance de 2021, a été 
repoussée à cause de la crise sanitaire du 
Covid-19). Le référentiel se décline en sept cri-
tères et 32 indicateurs. Parmi ces derniers, l’in-
dicateur numéro 26 est spécifique au handicap. 
Il précise en effet que « le prestataire mobilise 
les expertises, outils et réseaux nécessaires 
pour accueillir, accompagner/ former ou orien-
ter les publics en situation de handicap ».

Formation pour tous

En prévision de 2022, la société de conseil aux 
organismes de formation professionnelle 
Qualiview, a mené une étude sur un petit panel 
d’interlocuteurs concernés, 9 personnes en si-
tuation de handicap et 10 professionnels de la 
formation et du handicap. Sandrine Baslé, fon-
datrice de Qualiview, qui a mené l’étude, en a 
tiré des conclusions concernant les attentes 
des publics concernés et les craintes des pro-
fessionnels. « A part certains établissements 
qui sont au fait de la question, pour les autres, 

il n’y a tout simplement pas de prise en compte 
du handicap. Pour ceux-là, c’est une contrainte 
supplémentaire, qu’ils n’arrivent pas à visuali-
ser », explique Sandrine Baslé. La consultante 
voit dans la nouvelle certification une oppor-
tunité de s’adresser à ce public et pour les pres-
tataires de formation, d’améliorer leurs 
processus. « La formation sera de meilleure 
qualité, car elle s’adressera à tous », re-
prend-elle. Ce qu’elle retient aussi de ces ren-
contres est que des adaptations nécessaires 
ne sont pas obligatoirement compliquées ou 
coûteuses : « La première chose à faire est 
d’écouter les personnes concernées : elles 
peuvent avoir besoin de plus de temps pour un 
examen, de logiciels adaptés pour la lecture 
ou l’audition par exemple. La personne handi-
capée a aussi besoin d’information pour orga-
niser ses journées, car elle laisse moins de place 
à l’improvisation ».

Référent handicap

La prise en compte du handicap par les acteurs 
de la formation est aussi présente de manière 
transversale dans d’autres critères du référentiel 
de qualité, sur l’accès à l’information, la préven-
tion de la rupture dans les parcours, ou pour 
permettre l’appropriation des ressources péda-
gogiques. L’indicateur 20 prévoit que les éta-
blissements soient dotés d’un référent handicap. 
« Je conseille de choisir pour ce poste une per-
sonne qui a un intérêt pour le sujet et saura se 
rendre disponible, plutôt que de nommer 
quelqu’un d’office », reprend Sandrine Baslé. Les 
organismes de formations et les CFA peuvent se 
tourner vers la Ressource handicap formation 
(RHF) mise en place par l’Agefiph pour les aider 
à développer leur capacité à accueillir des per-
sonnes en situation de handicap.

z  Qualiopi : Une étude de Qualiview  
pointe une insuffisante prise en compte  
du handicap

Quotidien de la formation

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/qualiopi-une-etude-de-qualiview-pointe-une-insuffisante-prise-en-compte-du-handicap
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Alors que la notion de qualité dans la formation professionnelle a été introduite
avec la loi du 5 mars 2014 (décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité
des actions de la formation professionnelle continue), la loi n° 2018-771 du
5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel apporte un
nouveau critère et un cadre normatif. Les décrets n° 2019-564 et 2019-565 du
6 juin 2019 relatifs à la qualité des actions de la formation professionnelle concer-
nent ainsi tous les organismes prestataires d’actions en lien avec le développement
de compétences des actifs (salariés ou chômeurs) et déterminent les critères du
référentiel national sur la qualité des actions de formation professionnelle qui
compte désormais sept critères et trente-deux indicateurs d’appréciation1. Le
premier détaille la démarche qualité et le processus de certification ; le second
porte sur le référentiel et fournit en annexe les « indicateurs d’appréciation des
critères définis par le Code du travail » utiles pour la certification. Inscrite dans le
cadre de la loi de 2018, cette procédure prévoit qu’à l’horizon 2022, pour accéder
aux financements publics ou mutualisés, les prestataires de formation profession-
nelle, de bilan de compétences et de validation d’acquis d’expérience, ainsi que
les centres de formation d’apprentis, devront faire l’objet d’une certification
unique d’une durée de trois ans, délivrée par un organisme certificateur accrédité
sur les bases de ce référentiel. Cela exclut de facto un ensemble significatif de
dispositifs de formation continue, par leur fréquence, leurs objectifs et les effectifs
concernés : les prestations de Pôle emploi en faveur des chômeurs. Dans la mesure

La qualité des actions de formation
professionnelle après les décrets

n° 2019-564 et 2019-565

Réflexions autour des prestations sous-traitées par Pôle emploi

STÉPHANE GUILLON

STÉPHANE GUILLON, maître de conférences à l’université de Strasbourg, membre du Laboratoire inter-
universitaire des sciences de l’éducation et de la communication (LISEC), EA 2310 (sguillon@unistra.fr).

1. Voir annexe en fin d’article.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
http://www.education-permanente.fr/public/articles/articles.php?id_revue=1765
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stéphane guillon

où elles échappent à l’évaluation des actions de formation proprement dites, ces
prestations apparaissent comme un point aveugle de l’analyse de la qualité, alors
même qu’elles relèvent de l’arsenal des dispositifs de formation continue en direc-
tion des chômeurs.
        après être revenu sur le mouvement d’externalisation partielle du suivi et de
l’accompagnement des chômeurs et des prestations comme dispositifs centraux
dans le parcours de formation continue des demandeurs d’emploi, nous tenterons
de montrer combien la démarche qualité associée aux marchés publics de presta-
tions de Pôle emploi est très proche des nouveaux textes législatifs, avant de nous
focaliser sur la place des bénéficiaires dans la remontée de données qualité des
prestations et de leur exploitation par les financeurs.

L’externalisation et les prestations de Pôle emploi
        Lorsqu’elles sont étudiées par la recherche académique, les prestations sont
d’abord traitées dans l’analyse de la tendance à l’externalisation, vers des opéra-
teurs privés, de l’offre de services du service public de l’emploi, de l’accompagne-
ment et du conseil aux chômeurs. Cette externalisation renvoie à une approche
managériale inspirée du secteur privé ; elle s’accompagne d’une nouvelle poli-
tique d’injonction à un retour rapide à l’emploi, privilégiant les formations courtes
et les prestations de recherche d’emploi (pelletier, 2010). ainsi, en dehors des
actions de formation proprement dites pouvant être financées par Pôle emploi, les
acteurs du champ de la formation, du conseil et de l’accompagnement peuvent
répondre à des appels d’offres publics pour réaliser des prestations de Pôle emploi.
Leurs intitulés varient selon les périodes mais elles peuvent être classées schéma-
tiquement à partir de l’objectif visé : amélioration des techniques de prospection ;
construction d’un projet d’orientation professionnelle ; création d’entreprise ;
évaluation de compétences2. Galliot et al. (2019) rappellent que l’objet de ces
prestations, qui sont des étapes dans un suivi individualisé du demandeur d’em-
ploi, est de permettre aux actifs, selon la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative
à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, « d’être
accompagnés dans leurs projets d’évolution professionnelle avec l’objectif d’ac-
croître les compétences des individus en lien avec les besoins économiques exis-
tants et prévisibles ». Cet accompagnement s’inscrit dans le cadre du conseil en
évolution professionnelle, délivré pour les chômeurs par Pôle emploi3. Selon
Chauvet (2018), l’apparition du CEp « s’inscrit dans une transformation profonde

2. Sont actuellement ouverts aux marchés des ateliers thématiques, Activ’Emploi, Activ’Projet, Activ’Créa, VSI
(valoriser son image professionnelle) et ECCP (évaluation des capacités et compétences professionnelles).

3. Depuis le 1er janvier 2019, France compétences, déjà au cœur de l’action de certification décrite dans le décret
n° 2019-564, assure la coordination des opérateurs et le suivi de la mise en œuvre de ce droit au conseil.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
http://www.education-permanente.fr/public/articles/articles.php?id_revue=1765
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des parcours, mais également des demandes et des usages des personnes », dans
un contexte où se multiplient les périodes individuelles de transition et d’imprévi-
sibilité, ce qui accroît la « complexité et la demande sociale de conseil ». Il aurait
pour l’objectif « de prévenir les mobilités professionnelles “subies” et donc de
sécuriser les parcours professionnels » (Levené et Boanca-Deicu, 2018).
        Sur la dernière période investiguée, les dépenses pour les prestations exter-
nalisées représentaient 348 m€, dont 278 m pour la seule sous-traitance, en faveur
de 324 000 chômeurs (dont 240 000 en sous-traitance), équivalent à moins de 3 %
du budget (Cour des Comptes, 2015). Le Code des marchés publics, cadre nor-
matif des relations entre le financeur et les prestataires, définit les règles d’achat
et de commandes de ces prestations4. Comme le précise la loi de 20055 – date
disruptive liée aux préconisations européennes d’« ouvrir le marché du placement
à des opérateurs privés » (Vivès, 2013) –, les prestataires peuvent être « des orga-
nismes privés dont l’objet consiste en la fourniture de services relatifs au place-
ment, à l’insertion, à la formation et à l’accompagnement des demandeurs d’em-
ploi, les organismes liés à l’Etat par une convention prévue à l’article L. 322-4-16,
les entreprises de travail temporaire ainsi que les agences de placement privées
mentionnées à l’article L. 312-1 ». Cette activité, liée à l’accompagnement et au
conseil, déborde ainsi les acteurs traditionnels de la formation continue et ques-
tionne le contenu même de ce qui est proposé6. Ces pratiques d’accompagnement
qui, selon Boulayoune (2012), « consistent à guider, appuyer, soutenir ou encore
aider [on y trouve également l’idée de suivi, d’assistance, d’information, de
conseil, de “guidance”] », sont associées de manière hétérogène à un engagement
des acteurs à intégrer la démarche qualité dans leur pratique, très dépendante, en
cas d’externalisation, de la taille de l’organisme de formation (morvan et au-
debert, 2001). 
        Levené et Boanca-Deicu (2018) s’interrogent sur la capacité des opérateurs
externes à maîtriser les opportunités « en termes d’emploi, de développement
économique du territoire, de formations accessibles ». Crépon et Skandalis (2015)
montrent que « le recours au secteur privé pour réaliser l’accompagnement
renforcé – qui constitue le cœur de métier de l’agence publique – s’appuie princi-
palement sur l’idée selon laquelle les accompagnements seraient plus efficaces si
ce secteur était ouvert à la concurrence ». or, les approches comparatives ont

4. Berthet et Bourgeois (2017) rappellent que Pôle emploi est soumis non pas au Code des marchés publics mais
à sa version simplifiée par l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2009.

5. Loi 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale.
6. ainsi, à côté des entreprises, associations ou micro-entreprises exerçant une activité en lien avec la formation

continue d’adultes (code apE 8559a), on peut trouver parmi les prestataires privés de Pôle emploi du « conseil
pour les affaires et autres conseils de gestion » (7022Z), des « activités des agences de placement de main-
d’œuvre » (7810Z), des « activités des agences de travail temporaire » (7820Z) et des activités liées à une « mise
à disposition de ressources humaines » (7830Z).

2e trimestre 2020
Éducation permanente

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
http://www.education-permanente.fr/public/articles/articles.php?id_revue=1765
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conclu en faveur des conseillers Pôle emploi et des prestations internalisées (pôle
emploi, 2012), pour les actions de conseil et d’accompagnement, mais également
pour l’intermédiation active avec le monde économique : « La prospection en
direction des entreprises pour rechercher des offres d’emploi et “pénétrer sur le
marché du travail caché” s’est révélée assez limitée [chez les opérateurs privés], à
la différence de ce qui est observé pour Pôle emploi pour des programmes
analogues. » Et la Cour des Comptes (2014) de confirmer d’abord l’intérêt d’une
« externalisation dite de capacité » et « de spécialité », tout en la jugeant « défi-
ciente » en l’état, « par défaut de cohérence stratégique et de performance dans le
processus de sélection et de contrôle de la qualité ». Cette moins-value relative du
secteur privé serait due à « la pression tarifaire exercée sur les opérateurs privés
mis en concurrence les uns avec les autres [qui] aboutit au final à les affaiblir et à
abaisser la qualité des prestations offertes aux demandeurs d’emploi [...] plutôt
qu’à renforcer un marché privé du placement » (Berthet et Bourgeois, 2017). C’est
précisément sur cette maîtrise de l’intermédiation, l’expertise de la relation
emploi-formation contextualisée et de l’anticipation des besoins de main-d’œuvre
et de structure des qualifications que porte le sixième critère.
        En dehors de travaux portant sur la chronologie du désengagement de l’Etat
et sur la plus-value de cette externalisation (Balmary et Chevrier-Fatôme, 2004 ;
Georges, 2007 ; pelletier, 2010), la mise en œuvre de la sous-traitance dans les
politiques de l’emploi, et plus spécifiquement dans l’accompagnement externalisé
des chômeurs, a été investiguée en détails (Divay, 2009 ; parent et al., 2014 ;
parent et Sautory, 2014). Les premières évaluations ont amené le service public de
l’emploi à revoir « les processus d’appel d’offres, de sélection et d’orientation des
demandeurs d’emploi » (Gratadour et mansuy, 2007). Van Berkel et al. (2012) ont
montré combien, dans le cadre de l’évaluation de la qualité des actions des pres-
tataires, la sous-traitance et la « mise en marché de l’intervention publique » ont
été caractéristiques de la mise en œuvre contemporaine des politiques publiques
de désengagement du périmètre d’intervention de l’Etat, contrairement au début
des années 2000 où il s’agissait d’adopter une approche comparative entre accom-
pagnement en interne et sous-traitance pour améliorer la performance, qui a pour-
tant conduit à valoriser l’opérateur public.
        Cette question de la qualité nous amène à réfléchir à la proximité des décrets
avec la démarche qualité associée aux prestations, ainsi qu’à la place des bénéfi-
ciaires. avant cela, dans la mesure où notre propos est de montrer combien la
démarche de certification qualité des acteurs de la formation continue, du conseil
et de l’accompagnement, pourrait s’appliquer aux prestataires des marchés publics
de Pôle emploi, la distinction entre prestations et actions de formation peut être
questionnée par des décisions de justice.
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Un détour par le droit fiscal
        L’argument selon lequel les prestations ne renverraient pas à des actions de
formation a été en partie contré par le droit. une ambiguïté sur la caractérisation
des prestations par rapport au Code du travail est en effet apparue au fil du temps.
ainsi, une circulaire7 relative à l’action de formation et aux prestations entrant
dans le champ de la formation professionnelle continue indiquait que « les actions
qui ont pour objet de permettre à des demandeurs d’emplois d’accéder à l’emploi,
ou de favoriser l’insertion sociale et professionnelle du bénéficiaire du revenu
minimum d’insertion, peuvent être considérées comme entrant [...] dans le champ
de la formation professionnelle ». En 2007 pourtant, à la question de savoir si les
prestations de recherche d’emploi réalisées dans le cadre des marchés conclus
avec Pôle emploi pouvaient constituer des « opérations de formation profession-
nelle continue » et être susceptibles d’être exonérées de la tVa, l’administration
fiscale avait précisé que ces prestations ne relevaient pas des dispositions du Code
du travail (article 261-4-4-a) relatives à la formation professionnelle continue8, qui
prévoit l’exonération de tVa pour les actions de formation. or, en 20189, la cour
administrative d’appel de nantes a jugé que ces prestations constituaient des
opérations de formation professionnelle continue susceptibles d’être exonérées.
En conséquence, le rescrit n° 2010/44 a été rapporté. Il n’en reste pas moins que
les deux nouveaux décrets – n° 2019-564 et 2019-565 – n’intègrent pas les pres-
tations à la nouvelle approche de la démarche qualité.

La démarche qualité et la place
du demandeur d’emploi dans l’évaluation

        Inscrites dans une démarche individuelle de développement de compétences,
les prestations de Pôle emploi, qu’elles soient ou non externalisées, ont pour visée
l’amélioration de l’employabilité : directement dans le cas d’une création d’entre-
prise ou d’une amélioration des outils et des techniques de recherche d’emploi,
indirectement lorsqu’il s’agit de construction d’une qualification, d’une reconver-
sion par le biais d’une formation ou d’une évaluation. Elles demandent, de la part
des conseillers et des accompagnateurs, de maîtriser un portefeuille de compé-
tences qui pourraient être évaluées à partir des indicateurs d’appréciation de la
qualité. ainsi, en dehors de l’obligation de mettre à disposition des moyens
humains et techniques et des ressources pédagogiques (critère 4, indicateur 17 à
19), sont indiquées des compétences liées à la maîtrise de l’environnement éco-

7. Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle n° 2006/35 du 14 novembre 2006.
8. rescrit (réponse de l’administration) n° 2010/44 du 6 juillet 2010 complétant l’instruction de la Direction géné-

rale des impôts 3a-2-07 n° 29 du 19 février 2007.
9. arrêt n° 17nt00652 rendu le 29 juin 2018.
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nomique (critère 6, indicateurs 23-24, surtout 2910) et aux méthodes d’orientation
professionnelle (critère 2, indicateurs 4 et 5). par ailleurs, les remontées du
stagiaire sont à prendre en compte par l’organisme (critère 7, indicateurs 30 à 32) :
pour être certifié, l’organisme doit faire la preuve du « recueil et [de] la prise en
compte des appréciations et des réclamations formulées par les parties prenantes
aux prestations délivrées ». Sur ce point, et même si la qualité fait l’objet d’une
évaluation interne intrinsèquement liée au contenu des cahiers des charges des
marchés publics, le point de vue des demandeurs d’emploi bénéficiaires des pres-
tations n’est interrogé que pour vérifier, sur certains points, que l’activité des pres-
tataires est bien conforme aux attentes. Il s’agit surtout d’un ressenti, de la capta-
tion d’un point de vue individuel. Le service qualité des différentes directions
régionales de Pôle emploi ont ainsi pour mission de vérifier la conformité des acti-
vités réalisées par les prestataires en respectant le cahier des charges. Des visites
sont réalisées, des livrables sont exigés, les réclamations individuelles des bénéfi-
ciaires (sous forme de verbatim) sont évaluées pouvant déclencher des alertes, et
des enquêtes de satisfaction sont diligentées a posteriori. En interne, les comités
de pilotage s’appuient sur ces réclamations pour suivre la qualité de la réalisation
des marchés.
        En cela, la place des bénéficiaires dans l’évaluation des prestations est diffé-
rente de ce que l’on trouve dans les actions de formation financées par Pôle emploi.
pour ces dernières, les demandeurs d’emploi ont la possibilité de noter anonyme-
ment les organismes de formation ; après modération des avis, ces remontées sont
consolidées dans un catalogue qui référence les organismes (décret n° 2015-790),
même si cette évaluation subjective – ces « recommandations » (Deseilligny, 2014) –
des anciens stagiaires peuvent se rapprocher de « jugements profanes en ligne »
(pasquier, 2014), qui apparentent le demandeur d’emploi, bénéficiaire d’un service
public, à un consommateur de prestations de consommation.
        Que l’accompagnement intègre des formations ou des prestations, l’enquête
de satisfaction de 201811 indique que plus de 70 % des demandeurs d’emploi se
déclarent satisfaits de leur accompagnement par Pôle emploi12. pour les presta-
tions, le niveau de satisfaction est le suivant : ateliers thématiques (88,7 %) ;
Activ’Projet (79,8 %); Activ’Emploi (74,7 %) ; Activ’Créa (88,3 %) ; VSI [valo-
riser son image professionnelle] (95,6 %). mais, contrairement à l’évaluation de
la qualité pour les actions de formation financées par Pôle emploi, les remontées
qualité pour les prestations n’alimentent pas le catalogue des organismes de
formation et ne débouchent pas sur une mise en visibilité des prestataires externes
ni sur une éventuelle certification qualité.

10. « Le prestataire développe des actions qui concourent à l’insertion professionnelle ou la poursuite d’étude par la
voie de l’apprentissage ou par toute autre voie permettant de développer leurs connaissances et leurs compétences. »

11. rapport annuel 2018 : au service de l’emploi, Pôle emploi, avril 2019.
12. En 2018, 708 000 chômeurs sont entrés en formation pour plus de 800 m€.
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Conclusion
        pour les prestations Pôle emploi, la démarche qualité n’a pas dépassé l’éva-
luation de la conformité aux cahiers des charges et ne produit qu’un indicateur
global de satisfaction des bénéficiaires. En ce sens, elle reste un outil de pilotage
de l’activité, contrairement aux actions de formation citées dans les décrets qui
ambitionnent la certification des organismes et leur mise sous tension pour une
montée en compétences des professionnels du champ de la formation continue,
alors même qu’une partie des mandataires retenus dans les appels d’offres sont des
organismes de formation.
        En dehors de la précarisation du statut des acteurs du conseil et de l’accom-
pagnement coextensive de l’externalisation, la recherche aurait intérêt à ques-
tionner ce que la démarche qualité a transformé dans le profil des formateurs et
des accompagnateurs (Vial, 2001) et dans l’ingénierie des parcours de qualifica-
tion et d’insertion des chômeurs : comment a-t-elle plus ou moins homogénéisé
les pratiques de suivi et de conseil et le poids des normes dans la professionnali-
sation du champ d’activités ? Comment les lois et les décrets ont-ils accompagné
l’injonction à l’accès rapide à l’emploi (Bonamy et manenti, 2001) ? a cela, il faut
ajouter les indicateurs liés à la connaissance de l’environnement professionnel au
détriment d’une approche valorisée par la loi de 2014 plus proche de l’accompa-
gnement axé sur la stabilisation et la sécurisation des parcours. u
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Annexe

Critères d’évaluation et indicateurs d’appréciation
définis à l’article R. 6316-1 du Code du travail (extraits).

 

Critère 2 : 
Identification 
précise des objectifs 
des prestations 
proposées et 
adaptation de 
ces prestations 
aux publics 
bénéficiaires, lors 
de la conception 
des prestations. 

4) Le prestataire analyse le besoin du bénéficiaire en lien avec l’entreprise et/ou le financeur concerné(s). 

5) Le prestataire définit les objectifs opérationnels et évaluables de la prestation. 

6) Le prestataire établit les contenus et les modalités de mise en œuvre de la prestation, adaptés aux 
objectifs définis et aux publics bénéficiaires. 

7) Lorsque le prestataire met en œuvre des prestations conduisant à une certification professionnelle, il 
s’assure de l’adéquation du/des contenus de la prestation aux exigences de la certification visée. 

8) Le prestataire détermine les procédures de positionnement et d’évaluation des acquis à l’entrée de la 
prestation. 

Critère 4 : 
Adéquation 
des moyens 
pédagogiques, 
techniques et 
d’encadrement 
aux prestations 
mises en œuvre. 

17) Le prestataire met à disposition ou s’assure de la mise à disposition des moyens humains et 
techniques adaptés et d’un environnement approprié (conditions, locaux, équipements, plateaux 
techniques). 
18) Le prestataire mobilise et coordonne les différents intervenants internes et/ou externes 
(pédagogiques, administratifs, logistiques, commerciaux). 

19) Le prestataire met à disposition du bénéficiaire des ressources pédagogiques et permet à celui-ci de 
se les approprier. 

20) Le prestataire dispose d’un personnel dédié à l’appui à la mobilité nationale et internationale, d’un 
référent handicap et d’un conseil de perfectionnement. 

22) Le prestataire entretient et développe les compétences de ses salariés, adaptées aux prestations qu’il 
délivre. 

Critère 6 : 
Inscription 
et investissement 
du prestataire dans 
son environnement 
professionnel. 

23) Le prestataire réalise une veille légale et réglementaire sur le champ de la formation professionnelle 
et en exploite les enseignements. 

24) Le prestataire réalise une veille sur les évolutions des compétences, des métiers et des emplois dans 
ses secteurs d’intervention et en exploite les enseignements. 

25) Le prestataire réalise une veille sur les innovations pédagogiques et technologiques permettant une 
évolution de ses prestations et en exploite les enseignements. 

26) Le prestataire mobilise les expertises, outils et réseaux nécessaires pour accueillir, accompagner/ 
former ou orienter les publics en situation de handicap. 

27) Lorsque le prestataire fait appel à la sous-traitance ou au portage salarial, il s’assure du respect de 
la conformité au présent référentiel. 
28) Lorsque les prestations dispensées au bénéficiaire comprennent des périodes de formation en 
situation de travail, le prestataire mobilise son réseau de partenaires socio-économiques pour 
coconstruire l’ingénierie de formation et favoriser l’accueil en entreprise. 
29) Le prestataire développe des actions qui concourent à l’insertion professionnelle ou la poursuite 
d’étude par la voie de l’apprentissage ou par toute autre voie permettant de développer leurs 
connaissances et leurs compétences. 

Critère 7 : 
Recueil et prise 
en compte 
des appréciations 
et des réclamations 
formulées par 
les parties 
prenantes 
aux prestations 
délivrées. 

30) Le prestataire recueille les appréciations des parties prenantes : bénéficiaires, financeurs, équipes 
pédagogiques et entreprises concernées. 

31) Le prestataire met en œuvre des modalités de traitement des difficultés rencontrées par les parties 
prenantes, des réclamations exprimées par ces dernières, des aléas survenus en cours de prestation. 

32) Le prestataire met en œuvre des mesures d’amélioration à partir de l’analyse des appréciations et 
des réclamations. 

 
Source : Décret n°2019-565, annexe n°1.
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12 janvier 2021Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel a pré-
vu dans son article 6 une obligation de certifi-
cation, par un organisme tiers, des organismes 
réalisant des actions concourant au dévelop-
pement des compétences sur la base d’un ré-
férentiel national unique, s’ils veulent bénéficier 
de fonds publics ou mutualisés. Les prestataires 
d’actions concourant au développement des 
compétences choisissent librement leur orga-
nisme certificateur.

L’article L6316-1 du Code du travail issu de la loi 
du 5 septembre 2018 prévoit que les prestataires 
d’actions de formation, de bilans de compé-
tences, d’actions permettant de faire valider les 

acquis de l’expérience et de formations par 
apprentissage doivent être certifiés qualité au 
1er janvier 2021 lorsqu’ils sont financés par un 
opérateur de compétences, par la commission 
mentionnée à l’article L6323-17-6, par l’État, par 
les régions, par la Caisse des dépôts et consi-
gnations, par Pôle emploi ou par l’Agefiph.

Le ministère du Travail diffuse la liste des orga-
nismes certificateurs (L6316-2 et R6316-3) accré-
dités ou autorisés par le Comité français 
d’accréditation (Cofrac) à démarrer les activi-
tés de certification de ces prestataires d’ac-
tions concourant au développement des 
compétences sur la base du référentiel national 
de certification qualité (D6316-1-1).

z  Qualité des actions de formation 
professionnelle 
Liste des organismes certificateurs

Liste des organismes certificateurs

•  AB Certification
• Afnor Certification
• Apave Certification
• ATALIA Certification
• ATECQ Certification
• BCS Certification
• Bureau de Certification international France
• Bureau Veritas Certification
• CAPCERT
• Certifopac
• CertUp Maïeutika
• Cidées Certification
• Dauge Fideliance

• DEKRA Certification
• Global Certification
• I.Cert
• ICPF & PSI
• ISQ
• Label Qualité Système
• LRQA France SAS
• Proneo Certification
• Qualianor Certification
• Qualibat
• Qualitia Certification
• SGS ICS
• Socotec Certification

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/liste-organismes-certificateurs
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037385704&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190101
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/opco
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000037368929&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000037371631&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038066504&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190101
https://www.cofrac.fr/
https://www.cofrac.fr/


34 ↑re
ss

o
u

rc
e

s-
d

e
-l

a-
fo

rm
at

io
n

.f
r

©
 C

e
n

tr
e

 In
ff

o

qualiopi

objectif  2022

juin 2020
France compétences

 QUALITÉ DE LA FORMATION :  
 UNE LABELLISATION, GAGE DE  
 QUALITÉ ET DE LISIBILITÉ DU  
 MARCHÉ DE LA FORMATION  

Le marché de la formation en France se  
caractérise par une extrême diversification 
avec plus de 75 000 organismes de formation. 
Ce large panel se traduit sur le terrain par une 
hétérogénéité dans la qualité des pratiques.

La loi du 5 septembre 2018 crée une obli-
gation de certification pour les organismes 
dispensant des formations qui souhaitent 
bénéficier des fonds publics. Elle vise à ren-
forcer les conditions de qualité du système 
de formation, tout en le rendant également 
plus lisible et plus accessible aux bénéfi-
ciaires. Cette loi doit permettre aux entre-
prises et individus de « réaliser des choix 
éclairés, en toute connaissance de cause, 
au sein d’une offre de formation libre mais 
régulée », rappelle Max Roche, Président de 
la Commission recommandations.

À cet effet, tous les prestataires de formation 
devront être certifiés (Qualiopi) à compter 
du 1er janvier 2022. Cette marque Qualiopi, 
propriété de l’État, identifie les prestataires 
certifiés sur la base d’un référentiel unique. 
La liste de ces prestataires est rendue  
publique et mise à jour régulièrement sur le 
site du ministère du Travail.

Le déploiement de la certification « qualité »  
auprès des organismes de formation doit 
être assuré par un certificateur professionnel 
et indépendant, accrédité par le Comité  
français d’accréditation (Cofrac) ou, dans le 
cas de certaines situations particulières, par 
une instance de labellisation reconnue par 
France compétences.

SÉLECTION DES INSTANCES DE  
LABELLISATION HABILITÉES À DÉLIVRER  
LA CERTIFICATION QUALIOPI

France compétences a pour mission  
l’évaluation et la régulation du système  
qualité. À ce titre, elle a lancé, le  
20 septembre 2019, la procédure visant à 
reconnaître des instances de labellisation.  
« Afin que les organismes de formation 
soient dans les conditions requises –  
notamment de respect de l’échéance –  
pour se voir délivrer la qualification, France  
compétences a procédé à un appel à  
candidatures auprès des structures estimant 
répondre aux conditions fixées par la régle-
mentation », détaille Michel Ferreira-Maia, 
Directeur de la régulation.

En décembre 2019, France compétences 
a reconnu sept instances de labellisation 
sélectionnées à la suite de cet appel à 
candidatures. Cette reconnaissance est 
valable pour une période de trois ans à 
compter du 1er janvier 2020, conformément 
aux dispositions de l’article R. 6316-4 du 
code du travail.

Les sept instances pourront délivrer la 
marque de certification Qualiopi au titre de 
leur propre démarche qualité.

COORDINATION DES SEPT INSTANCES  
DE LABELLISATION

À l’instar du travail réalisé par le Cofrac avec 
les organismes certificateurs accrédités, 
France compétences assure une mission  
de coordination des sept instances de 
labellisation. « Notre rôle était de les sélec-
tionner puis de les coordonner et animer 
ce réseau, pour faire vivre les règles appli-
cables en matière de certification, ce qui a 
nécessité d’harmoniser les pratiques et de 
chercher des réponses communes à leurs 
questions. En communiquant beaucoup avec 
les instances labellisées, nous nous sommes 
fait l’écho auprès de ce nouveau réseau des 
sept instances afin d’assurer l’homogénéité », 
témoigne le Directeur de la régulation.

Ce travail de coordination permettra, à 
terme, aux instances de labellisation 
d’adopter un système homogène de  
remontées des données relatives aux pres-
tataires qu’elles ont certifiés. La coordina-
tion accomplie par France compétences 
vis-à-vis des instances de labellisation est 
réalisée en lien avec la Délégation générale 
à l’emploi et à la formation professionnelle 
(DGEFP), qui garantit le respect de la loi en 
matière de qualité de la formation profes-
sionnelle. « France compétences a travaillé 
avec beaucoup de pédagogie avec les 
instances de labellisation pour s’assurer de 
l’homogénéité du système. France  
compétences rencontre également les 
hautes autorités de l’enseignement supé-
rieur afin que l’ensemble des acteurs du 
système de formation partagent les mêmes 
exigences et procédures de délivrance de 
la qualification », précise le Directeur de la 
régulation. Ce souci et cette exigence de 
qualité, fixée par la loi, sont partagés par 
la majorité des acteurs. « Tant au niveau 
de l’État que des organisations profes-
sionnelles et syndicales, il y a l’unanimité 
pour faire monter le niveau de qualité de la 
formation », souligne Max Roche, Président 
de la Commission recommandations.

PERSPECTIVES 2020

« Lors de ce premier trimestre 2020, les 
impacts du Covid-19 ont fortement boule-
versé l’économie générale du système de 
formation professionnelle », commente 
Max Roche. L’ordonnance du 1er avril a  
notamment revu le calendrier de certifi-
cation en reportant d’un an, au 1er janvier 
2022, l’obligation de certification Qualiopi. 
Cette nouvelle réglementation, édictée 
dans le cadre de la loi d’urgence pour faire 
face à l’épidémie de Covid-19, permet, no-
tamment aux prestataires de formation, de 
s’adapter aux conséquences de la situation 
sanitaire. Les enjeux restent néanmoins 
clairs pour France compétences : « Accom-
pagner la mise en œuvre de la loi en matière 
de qualité de la formation », rappelle Max 
Roche, le Président de la Commission 
recommandations.

En 2019, comment avez-vous travaillé sur les premières 
recommandations auprès des branches professionnelles 
et quels enseignements en tirez-vous ?

Pour ce premier exercice, tous les acteurs, branches profes-
sionnelles et opérateurs de compétences (OPCO) ont été au 
rendez-vous, et ce dans des délais très serrés. Le deuxième 
enseignement, c’est que ce mécanisme de recommanda-
tions n’a de sens que s’il s’appuie fortement sur la décision 
des acteurs et des branches professionnelles et qu’il inter-
vient en résonance avec le champ sur lequel elle s’applique. 
Le Conseil d’administration de France compétences est d’ail-
leurs resté ouvert sur cet exercice afin que sa mission de ré-
gulation conserve de la souplesse pour rester très opération-
nelle. Cette ouverture a permis de réinterroger notre méthode 
selon les observations des branches professionnelles, ce qui 
a permis de corriger des effets de bord avec une trentaine 
de recommandations complémentaires. Les dialogues de 
gestion instaurés ont permis de mieux nous adapter :  
grâce à des rencontres régulières, les recommandations de 
France compétences ont été assimilées par les branches 
professionnelles. Ce rôle d’animation et de coordination, qui 
est très intéressant, est indispensable pour assurer notre rôle 
de régulateur.

Sur le plan de la qualité de la formation, quels sont les grands 
enjeux de la réforme et votre rôle dans ce cadre ?

L’enjeu principal tient à ce que tout le système soit en place 
pour que les organismes de formation qui répondent aux 
critères se voient délivrer la certification Qualiopi pour la 
date d’échéance, reportée au 1er janvier 2022 à cause de la 
pandémie de Covid-19. À France compétences comme aux 
opérateurs responsables de la qualité, de créer les condi-
tions de mise en œuvre à la date fixée par la loi. Notre rôle a 
consisté à sélectionner sept instances de labellisation mais 
aussi à les animer, à faire vivre les règles en matière de 
certification. Cela a nécessité beaucoup de communication 
auprès des instances labellisées, afin que ce système soit 
homogène. Cela nous conduit à poursuivre le travail avec 
les hautes autorités nationales de la formation, pour nous 
assurer que les procédures de délivrance de la qualification 
et de la qualité sont partagées, quel que soit le niveau de 
formation.

Quels ont été les enjeux de cette Commission et les plus 
importants chantiers en 2019 ?

Le chantier sur les recommandations des niveaux de prise 
en charge pour l’apprentissage a été important, et a  
nécessité des ajustements de notre méthode pour 
quelques diplômes. En ayant recensé tous les points 
délicats dans ce premier exercice, nous sommes prêts, 
pour le second exercice en 2020, à travailler en amont 
avec les branches professionnelles pour prolonger cette 
concertation désormais installée. Les exigences en 
termes de qualité des formations font d’ailleurs l’unani-
mité. Sur cette question, France compétences a reconnu 
sept instances de labellisation, ce qui était une nouveauté 
dans notre champ. Comme, au sein de notre Commission, 
les membres ont une grande expérience du monde de la 
formation et connaissent les problèmes rencontrés par les 
organismes, leur expertise a permis de faire remonter les 
difficultés et de travailler dans le bon sens. Dans son rôle 
de régulateur, France compétences peut s’appuyer sur le 
retour de ces professionnels et politiques, ce qui permet 
de jouer notre rôle avec les plus hautes exigences. 

Je suis ravi de l’ambiance dans laquelle les travaux de  
la Commission se sont déroulés, en relation avec toutes  
les équipes de France compétences. Bénéficier de tous  
les retours d’expérience apporte une grande richesse 
à nos missions.

« UN RÔLE D’ANIMATION 
ET DE COORDINATION 
INDISPENSABLE POUR ASSURER 
LA RÉGULATION » 
2 questions à MICHEL FERREIRA-MAIA, 
Directeur de la régulation

« LES ACTEURS SONT UNANIMES 
SUR LES EXIGENCES DE QUALITÉ 
DES FORMATIONS » 
1 question à MAX ROCHE, 
Président de la Commission recommandations et 
membre suppléant du Conseil d’administration de 
France compétences au titre du Mouvement des 
entreprises de France (Medef) 
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z  Rapport d’activité 2019,  
France compétences [extrait]

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.francecompetences.fr/rapport-dactivite-2019/files/downloads/france_competences.pdf
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 QUALITÉ DE LA FORMATION :  
 UNE LABELLISATION, GAGE DE  
 QUALITÉ ET DE LISIBILITÉ DU  
 MARCHÉ DE LA FORMATION  

Le marché de la formation en France se  
caractérise par une extrême diversification 
avec plus de 75 000 organismes de formation. 
Ce large panel se traduit sur le terrain par une 
hétérogénéité dans la qualité des pratiques.

La loi du 5 septembre 2018 crée une obli-
gation de certification pour les organismes 
dispensant des formations qui souhaitent 
bénéficier des fonds publics. Elle vise à ren-
forcer les conditions de qualité du système 
de formation, tout en le rendant également 
plus lisible et plus accessible aux bénéfi-
ciaires. Cette loi doit permettre aux entre-
prises et individus de « réaliser des choix 
éclairés, en toute connaissance de cause, 
au sein d’une offre de formation libre mais 
régulée », rappelle Max Roche, Président de 
la Commission recommandations.

À cet effet, tous les prestataires de formation 
devront être certifiés (Qualiopi) à compter 
du 1er janvier 2022. Cette marque Qualiopi, 
propriété de l’État, identifie les prestataires 
certifiés sur la base d’un référentiel unique. 
La liste de ces prestataires est rendue  
publique et mise à jour régulièrement sur le 
site du ministère du Travail.

Le déploiement de la certification « qualité »  
auprès des organismes de formation doit 
être assuré par un certificateur professionnel 
et indépendant, accrédité par le Comité  
français d’accréditation (Cofrac) ou, dans le 
cas de certaines situations particulières, par 
une instance de labellisation reconnue par 
France compétences.

SÉLECTION DES INSTANCES DE  
LABELLISATION HABILITÉES À DÉLIVRER  
LA CERTIFICATION QUALIOPI

France compétences a pour mission  
l’évaluation et la régulation du système  
qualité. À ce titre, elle a lancé, le  
20 septembre 2019, la procédure visant à 
reconnaître des instances de labellisation.  
« Afin que les organismes de formation 
soient dans les conditions requises –  
notamment de respect de l’échéance –  
pour se voir délivrer la qualification, France  
compétences a procédé à un appel à  
candidatures auprès des structures estimant 
répondre aux conditions fixées par la régle-
mentation », détaille Michel Ferreira-Maia, 
Directeur de la régulation.

En décembre 2019, France compétences 
a reconnu sept instances de labellisation 
sélectionnées à la suite de cet appel à 
candidatures. Cette reconnaissance est 
valable pour une période de trois ans à 
compter du 1er janvier 2020, conformément 
aux dispositions de l’article R. 6316-4 du 
code du travail.

Les sept instances pourront délivrer la 
marque de certification Qualiopi au titre de 
leur propre démarche qualité.

COORDINATION DES SEPT INSTANCES  
DE LABELLISATION

À l’instar du travail réalisé par le Cofrac avec 
les organismes certificateurs accrédités, 
France compétences assure une mission  
de coordination des sept instances de 
labellisation. « Notre rôle était de les sélec-
tionner puis de les coordonner et animer 
ce réseau, pour faire vivre les règles appli-
cables en matière de certification, ce qui a 
nécessité d’harmoniser les pratiques et de 
chercher des réponses communes à leurs 
questions. En communiquant beaucoup avec 
les instances labellisées, nous nous sommes 
fait l’écho auprès de ce nouveau réseau des 
sept instances afin d’assurer l’homogénéité », 
témoigne le Directeur de la régulation.

Ce travail de coordination permettra, à 
terme, aux instances de labellisation 
d’adopter un système homogène de  
remontées des données relatives aux pres-
tataires qu’elles ont certifiés. La coordina-
tion accomplie par France compétences 
vis-à-vis des instances de labellisation est 
réalisée en lien avec la Délégation générale 
à l’emploi et à la formation professionnelle 
(DGEFP), qui garantit le respect de la loi en 
matière de qualité de la formation profes-
sionnelle. « France compétences a travaillé 
avec beaucoup de pédagogie avec les 
instances de labellisation pour s’assurer de 
l’homogénéité du système. France  
compétences rencontre également les 
hautes autorités de l’enseignement supé-
rieur afin que l’ensemble des acteurs du 
système de formation partagent les mêmes 
exigences et procédures de délivrance de 
la qualification », précise le Directeur de la 
régulation. Ce souci et cette exigence de 
qualité, fixée par la loi, sont partagés par 
la majorité des acteurs. « Tant au niveau 
de l’État que des organisations profes-
sionnelles et syndicales, il y a l’unanimité 
pour faire monter le niveau de qualité de la 
formation », souligne Max Roche, Président 
de la Commission recommandations.

PERSPECTIVES 2020

« Lors de ce premier trimestre 2020, les 
impacts du Covid-19 ont fortement boule-
versé l’économie générale du système de 
formation professionnelle », commente 
Max Roche. L’ordonnance du 1er avril a  
notamment revu le calendrier de certifi-
cation en reportant d’un an, au 1er janvier 
2022, l’obligation de certification Qualiopi. 
Cette nouvelle réglementation, édictée 
dans le cadre de la loi d’urgence pour faire 
face à l’épidémie de Covid-19, permet, no-
tamment aux prestataires de formation, de 
s’adapter aux conséquences de la situation 
sanitaire. Les enjeux restent néanmoins 
clairs pour France compétences : « Accom-
pagner la mise en œuvre de la loi en matière 
de qualité de la formation », rappelle Max 
Roche, le Président de la Commission 
recommandations.

En 2019, comment avez-vous travaillé sur les premières 
recommandations auprès des branches professionnelles 
et quels enseignements en tirez-vous ?

Pour ce premier exercice, tous les acteurs, branches profes-
sionnelles et opérateurs de compétences (OPCO) ont été au 
rendez-vous, et ce dans des délais très serrés. Le deuxième 
enseignement, c’est que ce mécanisme de recommanda-
tions n’a de sens que s’il s’appuie fortement sur la décision 
des acteurs et des branches professionnelles et qu’il inter-
vient en résonance avec le champ sur lequel elle s’applique. 
Le Conseil d’administration de France compétences est d’ail-
leurs resté ouvert sur cet exercice afin que sa mission de ré-
gulation conserve de la souplesse pour rester très opération-
nelle. Cette ouverture a permis de réinterroger notre méthode 
selon les observations des branches professionnelles, ce qui 
a permis de corriger des effets de bord avec une trentaine 
de recommandations complémentaires. Les dialogues de 
gestion instaurés ont permis de mieux nous adapter :  
grâce à des rencontres régulières, les recommandations de 
France compétences ont été assimilées par les branches 
professionnelles. Ce rôle d’animation et de coordination, qui 
est très intéressant, est indispensable pour assurer notre rôle 
de régulateur.

Sur le plan de la qualité de la formation, quels sont les grands 
enjeux de la réforme et votre rôle dans ce cadre ?

L’enjeu principal tient à ce que tout le système soit en place 
pour que les organismes de formation qui répondent aux 
critères se voient délivrer la certification Qualiopi pour la 
date d’échéance, reportée au 1er janvier 2022 à cause de la 
pandémie de Covid-19. À France compétences comme aux 
opérateurs responsables de la qualité, de créer les condi-
tions de mise en œuvre à la date fixée par la loi. Notre rôle a 
consisté à sélectionner sept instances de labellisation mais 
aussi à les animer, à faire vivre les règles en matière de 
certification. Cela a nécessité beaucoup de communication 
auprès des instances labellisées, afin que ce système soit 
homogène. Cela nous conduit à poursuivre le travail avec 
les hautes autorités nationales de la formation, pour nous 
assurer que les procédures de délivrance de la qualification 
et de la qualité sont partagées, quel que soit le niveau de 
formation.

Quels ont été les enjeux de cette Commission et les plus 
importants chantiers en 2019 ?

Le chantier sur les recommandations des niveaux de prise 
en charge pour l’apprentissage a été important, et a  
nécessité des ajustements de notre méthode pour 
quelques diplômes. En ayant recensé tous les points 
délicats dans ce premier exercice, nous sommes prêts, 
pour le second exercice en 2020, à travailler en amont 
avec les branches professionnelles pour prolonger cette 
concertation désormais installée. Les exigences en 
termes de qualité des formations font d’ailleurs l’unani-
mité. Sur cette question, France compétences a reconnu 
sept instances de labellisation, ce qui était une nouveauté 
dans notre champ. Comme, au sein de notre Commission, 
les membres ont une grande expérience du monde de la 
formation et connaissent les problèmes rencontrés par les 
organismes, leur expertise a permis de faire remonter les 
difficultés et de travailler dans le bon sens. Dans son rôle 
de régulateur, France compétences peut s’appuyer sur le 
retour de ces professionnels et politiques, ce qui permet 
de jouer notre rôle avec les plus hautes exigences. 

Je suis ravi de l’ambiance dans laquelle les travaux de  
la Commission se sont déroulés, en relation avec toutes  
les équipes de France compétences. Bénéficier de tous  
les retours d’expérience apporte une grande richesse 
à nos missions.

« UN RÔLE D’ANIMATION 
ET DE COORDINATION 
INDISPENSABLE POUR ASSURER 
LA RÉGULATION » 
2 questions à MICHEL FERREIRA-MAIA, 
Directeur de la régulation

« LES ACTEURS SONT UNANIMES 
SUR LES EXIGENCES DE QUALITÉ 
DES FORMATIONS » 
1 question à MAX ROCHE, 
Président de la Commission recommandations et 
membre suppléant du Conseil d’administration de 
France compétences au titre du Mouvement des 
entreprises de France (Medef) 
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https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.francecompetences.fr/rapport-dactivite-2019/files/downloads/france_competences.pdf
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 QUALITÉ DE LA FORMATION :  
 LES SEPT INSTANCES DE LABELLISATION  
 RECONNUES PAR FRANCE  
 COMPÉTENCES 

professionnelles (RNCP) et au Répertoire 
spécifique (RS) des certifications et des 
habilitations.

  Les certifications enregistrées au RNCP 
(classées par niveau de qualification 
et domaine d’activité) permettent 
de valider des compétences et des 
connaissances acquises, nécessaires à 
l’exercice d’activités professionnelles. 
Elles sont constituées de blocs de 
compétences : ensembles homogènes 
et cohérents de compétences, pouvant 
être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.

  Les certifications enregistrées au RS 
correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
siers encore réduit durant cette première 
année de mise en œuvre de la réforme.  
« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
En 2019, France compétences a rendu  
58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
titre du RNCP et 35 % pour le Répertoire 
spécifique. « Ces chiffres démontrent  
l’exigence de qualité de France compétences, 
fruit du travail mené lors de l’instruction, 
comme de l’œil vigilant porté par la Commis-
sion », commente Françoise Amat.
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 DES CERTIFICATIONS EN ADÉQUATION  
 AVEC LES BESOINS ÉCONOMIQUES ET  
 SOCIAUX 

La réforme de la formation professionnelle a 
transformé en profondeur le système de  
certification professionnelle. Dorénavant, les 
individus disposent de moyens accrus pour 
individualiser leur parcours de développe-
ment de leurs compétences et construire 
leur projet professionnel en adéquation 
avec les besoins du marché. Ainsi, l’accès 
au compte personnel de formation (CPF) est 
restreint aux formations certifiantes : « Il s’agit 
de permettre aux personnes de monter en 
compétence via des certifications reconnues 
sur le marché du travail », rappelle Mikaël 
Charbit, Directeur de la certification  
professionnelle. 

« Obtenir une certification professionnelle 
est un levier pour sécuriser les parcours 
professionnels et s’insérer durablement 
dans l’emploi », complète Françoise Amat, 
Présidente de la Commission de la certifica-
tion professionnelle. C’est pourquoi France 
compétences, en tant que régulateur du 
système, s’attache à établir et à garantir la 
pertinence des certifications profession-
nelles et leur adéquation avec les besoins 
économiques et sociaux.

Dans ce but, France compétences effectue 
un travail d’enregistrement, de mise à jour 
et en lisibilité des certifications inscrites 
au Répertoire national des certifications 
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nouvelle demande d’enregistrement ou 
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6 CRITÈRES EXAMINÉS pour le RS.

3 À 5 ANS : durée de vie d’une 
certification enregistrée aux 
répertoires.

8 NIVEAUX DE CERTIFICATION déclinés 
en 3 descripteurs (alignement sur 
le cadre européen de certification) 
caractérisant une certification 
professionnelle.

Diplômes et titres délivrés au nom de l’état 
après avis conforme des commissions 
paritaires consultatives des ministères 
(hors enseignement supérieur)

Certifications et habilitations réglementées

Autres diplômes et titres créés par les 
ministères et organismes certificateurs

Certificats de qualification professionnelle 
créés par les commissions paritaires 
nationales de l’emploi (CPNE)
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ENREGISTRER UNE CERTIFICATION, 
 COMMENT ÇA MARCHE ? 

 RÉGULER L’OFFRE  
 DE FORMATION 

 LES CERTIFICATIONS  
 PROFESSIONNELLES  
 EN CHIFFRES CLÉS 

En 2019, France compétences a reçu :

2 000 demandes de certifications 
professionnelles dont 1 300 recevables.

14 jours, délai moyen d’examen  
de cette recevabilité.

461 dossiers ont été instruits, dont  
environ 350 entre septembre et décembre.

58 % d’avis favorables ont été rendus 
par la Commission de la certification 
professionnelle au titre du RNCP et  
35 % d’avis favorables pour le RS.
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professionnelles (RNCP) et au Répertoire 
spécifique (RS) des certifications et des 
habilitations.

  Les certifications enregistrées au RNCP 
(classées par niveau de qualification 
et domaine d’activité) permettent 
de valider des compétences et des 
connaissances acquises, nécessaires à 
l’exercice d’activités professionnelles. 
Elles sont constituées de blocs de 
compétences : ensembles homogènes 
et cohérents de compétences, pouvant 
être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.

  Les certifications enregistrées au RS 
correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».
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Directeur de la certification professionnelle.
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assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
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« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :
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sociaux prévues pour les diplômes de 
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les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
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tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 
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« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
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correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
siers encore réduit durant cette première 
année de mise en œuvre de la réforme.  
« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
En 2019, France compétences a rendu  
58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
titre du RNCP et 35 % pour le Répertoire 
spécifique. « Ces chiffres démontrent  
l’exigence de qualité de France compétences, 
fruit du travail mené lors de l’instruction, 
comme de l’œil vigilant porté par la Commis-
sion », commente Françoise Amat.

INSTANCES DE 
LABELLISATION 
RECONNUES

INTITULÉ DU LABEL
CATÉGORIES D’ACTIONS 
COUVERTES AU TITRE DE LA 
MARQUE DE CERTIFICATION 
QUALITÉ QUALIOPI

Association pour la 
promotion du label APP

Atelier de pédagogie 
personnalisé (APP) Actions de formation

Fédération nationale des  
Centres interinstitutionnels 
de bilans de compétences 
(CIBC)

Opérateur de bilans 
de compétences et 
d’accompagnement  
qualité totale (OBCAQT)

-  Bilans de compétences
-   Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

France Éducation 
International

Qualité Français langue 
étrangère (FLE)

Actions de formation

Ministère de l’Éducation 
Nationale et de la Jeunesse

EDUFORM

-  Actions de formation
- Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation 
par apprentissage

Ministère de l’Intérieur Qualité des formations au sein 
des écoles de conduite

Actions de formation

Région Occitanie Certif’Région

-  Actions de formation
-  Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation par 
apprentissage

Réseaux des écoles de la 2e 
chance en France École de la 2e chance (E2C) Actions de formation

 DES CERTIFICATIONS EN ADÉQUATION  
 AVEC LES BESOINS ÉCONOMIQUES ET  
 SOCIAUX 

La réforme de la formation professionnelle a 
transformé en profondeur le système de  
certification professionnelle. Dorénavant, les 
individus disposent de moyens accrus pour 
individualiser leur parcours de développe-
ment de leurs compétences et construire 
leur projet professionnel en adéquation 
avec les besoins du marché. Ainsi, l’accès 
au compte personnel de formation (CPF) est 
restreint aux formations certifiantes : « Il s’agit 
de permettre aux personnes de monter en 
compétence via des certifications reconnues 
sur le marché du travail », rappelle Mikaël 
Charbit, Directeur de la certification  
professionnelle. 

« Obtenir une certification professionnelle 
est un levier pour sécuriser les parcours 
professionnels et s’insérer durablement 
dans l’emploi », complète Françoise Amat, 
Présidente de la Commission de la certifica-
tion professionnelle. C’est pourquoi France 
compétences, en tant que régulateur du 
système, s’attache à établir et à garantir la 
pertinence des certifications profession-
nelles et leur adéquation avec les besoins 
économiques et sociaux.

Dans ce but, France compétences effectue 
un travail d’enregistrement, de mise à jour 
et en lisibilité des certifications inscrites 
au Répertoire national des certifications 

9 CRITÈRES EXAMINÉS pour toute 
nouvelle demande d’enregistrement ou 
révision d’une certification au RNCP.

6 CRITÈRES EXAMINÉS pour le RS.

3 À 5 ANS : durée de vie d’une 
certification enregistrée aux 
répertoires.

8 NIVEAUX DE CERTIFICATION déclinés 
en 3 descripteurs (alignement sur 
le cadre européen de certification) 
caractérisant une certification 
professionnelle.

Diplômes et titres délivrés au nom de l’état 
après avis conforme des commissions 
paritaires consultatives des ministères 
(hors enseignement supérieur)

Certifications et habilitations réglementées

Autres diplômes et titres créés par les 
ministères et organismes certificateurs

Certificats de qualification professionnelle 
créés par les commissions paritaires 
nationales de l’emploi (CPNE)

Certifications et habilitations

ENREGISTRÉ 
DE DROIT

RSÉMET UN AVIS 
CONFORME

(habilitations, fonctions 
complémentaires  

à un métier)

RNCP

(certifications  
métiers)

Commission de la  
certification professionnelle

ENREGISTRER UNE CERTIFICATION, 
 COMMENT ÇA MARCHE ? 

 RÉGULER L’OFFRE  
 DE FORMATION 

 LES CERTIFICATIONS  
 PROFESSIONNELLES  
 EN CHIFFRES CLÉS 

En 2019, France compétences a reçu :

2 000 demandes de certifications 
professionnelles dont 1 300 recevables.

14 jours, délai moyen d’examen  
de cette recevabilité.

461 dossiers ont été instruits, dont  
environ 350 entre septembre et décembre.

58 % d’avis favorables ont été rendus 
par la Commission de la certification 
professionnelle au titre du RNCP et  
35 % d’avis favorables pour le RS.
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être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.
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certification professionnalisante, com-
pétences transversales.
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le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.
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assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
siers encore réduit durant cette première 
année de mise en œuvre de la réforme.  
« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
En 2019, France compétences a rendu  
58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
titre du RNCP et 35 % pour le Répertoire 
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l’exigence de qualité de France compétences, 
fruit du travail mené lors de l’instruction, 
comme de l’œil vigilant porté par la Commis-
sion », commente Françoise Amat.
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compétence via des certifications reconnues 
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Charbit, Directeur de la certification  
professionnelle. 
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est un levier pour sécuriser les parcours 
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2 000 demandes de certifications 
professionnelles dont 1 300 recevables.

14 jours, délai moyen d’examen  
de cette recevabilité.

461 dossiers ont été instruits, dont  
environ 350 entre septembre et décembre.

58 % d’avis favorables ont été rendus 
par la Commission de la certification 
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35 % d’avis favorables pour le RS.
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 RECONNUES PAR FRANCE  
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professionnelles (RNCP) et au Répertoire 
spécifique (RS) des certifications et des 
habilitations.

  Les certifications enregistrées au RNCP 
(classées par niveau de qualification 
et domaine d’activité) permettent 
de valider des compétences et des 
connaissances acquises, nécessaires à 
l’exercice d’activités professionnelles. 
Elles sont constituées de blocs de 
compétences : ensembles homogènes 
et cohérents de compétences, pouvant 
être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.

  Les certifications enregistrées au RS 
correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
siers encore réduit durant cette première 
année de mise en œuvre de la réforme.  
« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
En 2019, France compétences a rendu  
58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
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l’exigence de qualité de France compétences, 
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sion », commente Françoise Amat.

INSTANCES DE 
LABELLISATION 
RECONNUES

INTITULÉ DU LABEL
CATÉGORIES D’ACTIONS 
COUVERTES AU TITRE DE LA 
MARQUE DE CERTIFICATION 
QUALITÉ QUALIOPI

Association pour la 
promotion du label APP

Atelier de pédagogie 
personnalisé (APP) Actions de formation

Fédération nationale des  
Centres interinstitutionnels 
de bilans de compétences 
(CIBC)

Opérateur de bilans 
de compétences et 
d’accompagnement  
qualité totale (OBCAQT)

-  Bilans de compétences
-   Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

France Éducation 
International

Qualité Français langue 
étrangère (FLE)

Actions de formation

Ministère de l’Éducation 
Nationale et de la Jeunesse

EDUFORM

-  Actions de formation
- Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation 
par apprentissage

Ministère de l’Intérieur Qualité des formations au sein 
des écoles de conduite

Actions de formation

Région Occitanie Certif’Région

-  Actions de formation
-  Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation par 
apprentissage

Réseaux des écoles de la 2e 
chance en France École de la 2e chance (E2C) Actions de formation

 DES CERTIFICATIONS EN ADÉQUATION  
 AVEC LES BESOINS ÉCONOMIQUES ET  
 SOCIAUX 

La réforme de la formation professionnelle a 
transformé en profondeur le système de  
certification professionnelle. Dorénavant, les 
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 LES CERTIFICATIONS  
 PROFESSIONNELLES  
 EN CHIFFRES CLÉS 

En 2019, France compétences a reçu :

2 000 demandes de certifications 
professionnelles dont 1 300 recevables.

14 jours, délai moyen d’examen  
de cette recevabilité.

461 dossiers ont été instruits, dont  
environ 350 entre septembre et décembre.

58 % d’avis favorables ont été rendus 
par la Commission de la certification 
professionnelle au titre du RNCP et  
35 % d’avis favorables pour le RS.
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 QUALITÉ DE LA FORMATION :  
 LES SEPT INSTANCES DE LABELLISATION  
 RECONNUES PAR FRANCE  
 COMPÉTENCES 

professionnelles (RNCP) et au Répertoire 
spécifique (RS) des certifications et des 
habilitations.

  Les certifications enregistrées au RNCP 
(classées par niveau de qualification 
et domaine d’activité) permettent 
de valider des compétences et des 
connaissances acquises, nécessaires à 
l’exercice d’activités professionnelles. 
Elles sont constituées de blocs de 
compétences : ensembles homogènes 
et cohérents de compétences, pouvant 
être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.

  Les certifications enregistrées au RS 
correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
siers encore réduit durant cette première 
année de mise en œuvre de la réforme.  
« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
En 2019, France compétences a rendu  
58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
titre du RNCP et 35 % pour le Répertoire 
spécifique. « Ces chiffres démontrent  
l’exigence de qualité de France compétences, 
fruit du travail mené lors de l’instruction, 
comme de l’œil vigilant porté par la Commis-
sion », commente Françoise Amat.
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LABELLISATION 
RECONNUES

INTITULÉ DU LABEL
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COUVERTES AU TITRE DE LA 
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d’accompagnement  
qualité totale (OBCAQT)
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-   Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
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 DES CERTIFICATIONS EN ADÉQUATION  
 AVEC LES BESOINS ÉCONOMIQUES ET  
 SOCIAUX 

La réforme de la formation professionnelle a 
transformé en profondeur le système de  
certification professionnelle. Dorénavant, les 
individus disposent de moyens accrus pour 
individualiser leur parcours de développe-
ment de leurs compétences et construire 
leur projet professionnel en adéquation 
avec les besoins du marché. Ainsi, l’accès 
au compte personnel de formation (CPF) est 
restreint aux formations certifiantes : « Il s’agit 
de permettre aux personnes de monter en 
compétence via des certifications reconnues 
sur le marché du travail », rappelle Mikaël 
Charbit, Directeur de la certification  
professionnelle. 

« Obtenir une certification professionnelle 
est un levier pour sécuriser les parcours 
professionnels et s’insérer durablement 
dans l’emploi », complète Françoise Amat, 
Présidente de la Commission de la certifica-
tion professionnelle. C’est pourquoi France 
compétences, en tant que régulateur du 
système, s’attache à établir et à garantir la 
pertinence des certifications profession-
nelles et leur adéquation avec les besoins 
économiques et sociaux.

Dans ce but, France compétences effectue 
un travail d’enregistrement, de mise à jour 
et en lisibilité des certifications inscrites 
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58 % d’avis favorables ont été rendus 
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spécifique (RS) des certifications et des 
habilitations.

  Les certifications enregistrées au RNCP 
(classées par niveau de qualification 
et domaine d’activité) permettent 
de valider des compétences et des 
connaissances acquises, nécessaires à 
l’exercice d’activités professionnelles. 
Elles sont constituées de blocs de 
compétences : ensembles homogènes 
et cohérents de compétences, pouvant 
être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.

  Les certifications enregistrées au RS 
correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
siers encore réduit durant cette première 
année de mise en œuvre de la réforme.  
« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
En 2019, France compétences a rendu  
58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
titre du RNCP et 35 % pour le Répertoire 
spécifique. « Ces chiffres démontrent  
l’exigence de qualité de France compétences, 
fruit du travail mené lors de l’instruction, 
comme de l’œil vigilant porté par la Commis-
sion », commente Françoise Amat.
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 LES SEPT INSTANCES DE LABELLISATION  
 RECONNUES PAR FRANCE  
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professionnelles (RNCP) et au Répertoire 
spécifique (RS) des certifications et des 
habilitations.

  Les certifications enregistrées au RNCP 
(classées par niveau de qualification 
et domaine d’activité) permettent 
de valider des compétences et des 
connaissances acquises, nécessaires à 
l’exercice d’activités professionnelles. 
Elles sont constituées de blocs de 
compétences : ensembles homogènes 
et cohérents de compétences, pouvant 
être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.

  Les certifications enregistrées au RS 
correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.
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demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
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« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
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« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
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58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
titre du RNCP et 35 % pour le Répertoire 
spécifique. « Ces chiffres démontrent  
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(CIBC)

Opérateur de bilans 
de compétences et 
d’accompagnement  
qualité totale (OBCAQT)

-  Bilans de compétences
-   Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

France Éducation 
International

Qualité Français langue 
étrangère (FLE)

Actions de formation

Ministère de l’Éducation 
Nationale et de la Jeunesse

EDUFORM

-  Actions de formation
- Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation 
par apprentissage

Ministère de l’Intérieur Qualité des formations au sein 
des écoles de conduite

Actions de formation

Région Occitanie Certif’Région

-  Actions de formation
-  Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation par 
apprentissage

Réseaux des écoles de la 2e 
chance en France École de la 2e chance (E2C) Actions de formation

 DES CERTIFICATIONS EN ADÉQUATION  
 AVEC LES BESOINS ÉCONOMIQUES ET  
 SOCIAUX 

La réforme de la formation professionnelle a 
transformé en profondeur le système de  
certification professionnelle. Dorénavant, les 
individus disposent de moyens accrus pour 
individualiser leur parcours de développe-
ment de leurs compétences et construire 
leur projet professionnel en adéquation 
avec les besoins du marché. Ainsi, l’accès 
au compte personnel de formation (CPF) est 
restreint aux formations certifiantes : « Il s’agit 
de permettre aux personnes de monter en 
compétence via des certifications reconnues 
sur le marché du travail », rappelle Mikaël 
Charbit, Directeur de la certification  
professionnelle. 

« Obtenir une certification professionnelle 
est un levier pour sécuriser les parcours 
professionnels et s’insérer durablement 
dans l’emploi », complète Françoise Amat, 
Présidente de la Commission de la certifica-
tion professionnelle. C’est pourquoi France 
compétences, en tant que régulateur du 
système, s’attache à établir et à garantir la 
pertinence des certifications profession-
nelles et leur adéquation avec les besoins 
économiques et sociaux.

Dans ce but, France compétences effectue 
un travail d’enregistrement, de mise à jour 
et en lisibilité des certifications inscrites 
au Répertoire national des certifications 

9 CRITÈRES EXAMINÉS pour toute 
nouvelle demande d’enregistrement ou 
révision d’une certification au RNCP.

6 CRITÈRES EXAMINÉS pour le RS.

3 À 5 ANS : durée de vie d’une 
certification enregistrée aux 
répertoires.

8 NIVEAUX DE CERTIFICATION déclinés 
en 3 descripteurs (alignement sur 
le cadre européen de certification) 
caractérisant une certification 
professionnelle.

Diplômes et titres délivrés au nom de l’état 
après avis conforme des commissions 
paritaires consultatives des ministères 
(hors enseignement supérieur)

Certifications et habilitations réglementées

Autres diplômes et titres créés par les 
ministères et organismes certificateurs

Certificats de qualification professionnelle 
créés par les commissions paritaires 
nationales de l’emploi (CPNE)

Certifications et habilitations

ENREGISTRÉ 
DE DROIT

RSÉMET UN AVIS 
CONFORME

(habilitations, fonctions 
complémentaires  

à un métier)

RNCP

(certifications  
métiers)

Commission de la  
certification professionnelle

ENREGISTRER UNE CERTIFICATION, 
 COMMENT ÇA MARCHE ? 

 RÉGULER L’OFFRE  
 DE FORMATION 

 LES CERTIFICATIONS  
 PROFESSIONNELLES  
 EN CHIFFRES CLÉS 

En 2019, France compétences a reçu :

2 000 demandes de certifications 
professionnelles dont 1 300 recevables.

14 jours, délai moyen d’examen  
de cette recevabilité.

461 dossiers ont été instruits, dont  
environ 350 entre septembre et décembre.

58 % d’avis favorables ont été rendus 
par la Commission de la certification 
professionnelle au titre du RNCP et  
35 % d’avis favorables pour le RS.
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 QUALITÉ DE LA FORMATION :  
 LES SEPT INSTANCES DE LABELLISATION  
 RECONNUES PAR FRANCE  
 COMPÉTENCES 

professionnelles (RNCP) et au Répertoire 
spécifique (RS) des certifications et des 
habilitations.

  Les certifications enregistrées au RNCP 
(classées par niveau de qualification 
et domaine d’activité) permettent 
de valider des compétences et des 
connaissances acquises, nécessaires à 
l’exercice d’activités professionnelles. 
Elles sont constituées de blocs de 
compétences : ensembles homogènes 
et cohérents de compétences, pouvant 
être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.

  Les certifications enregistrées au RS 
correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
siers encore réduit durant cette première 
année de mise en œuvre de la réforme.  
« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
En 2019, France compétences a rendu  
58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
titre du RNCP et 35 % pour le Répertoire 
spécifique. « Ces chiffres démontrent  
l’exigence de qualité de France compétences, 
fruit du travail mené lors de l’instruction, 
comme de l’œil vigilant porté par la Commis-
sion », commente Françoise Amat.

INSTANCES DE 
LABELLISATION 
RECONNUES

INTITULÉ DU LABEL
CATÉGORIES D’ACTIONS 
COUVERTES AU TITRE DE LA 
MARQUE DE CERTIFICATION 
QUALITÉ QUALIOPI

Association pour la 
promotion du label APP

Atelier de pédagogie 
personnalisé (APP) Actions de formation

Fédération nationale des  
Centres interinstitutionnels 
de bilans de compétences 
(CIBC)

Opérateur de bilans 
de compétences et 
d’accompagnement  
qualité totale (OBCAQT)

-  Bilans de compétences
-   Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

France Éducation 
International

Qualité Français langue 
étrangère (FLE)

Actions de formation

Ministère de l’Éducation 
Nationale et de la Jeunesse

EDUFORM

-  Actions de formation
- Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation 
par apprentissage

Ministère de l’Intérieur Qualité des formations au sein 
des écoles de conduite

Actions de formation

Région Occitanie Certif’Région

-  Actions de formation
-  Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation par 
apprentissage

Réseaux des écoles de la 2e 
chance en France École de la 2e chance (E2C) Actions de formation

 DES CERTIFICATIONS EN ADÉQUATION  
 AVEC LES BESOINS ÉCONOMIQUES ET  
 SOCIAUX 

La réforme de la formation professionnelle a 
transformé en profondeur le système de  
certification professionnelle. Dorénavant, les 
individus disposent de moyens accrus pour 
individualiser leur parcours de développe-
ment de leurs compétences et construire 
leur projet professionnel en adéquation 
avec les besoins du marché. Ainsi, l’accès 
au compte personnel de formation (CPF) est 
restreint aux formations certifiantes : « Il s’agit 
de permettre aux personnes de monter en 
compétence via des certifications reconnues 
sur le marché du travail », rappelle Mikaël 
Charbit, Directeur de la certification  
professionnelle. 

« Obtenir une certification professionnelle 
est un levier pour sécuriser les parcours 
professionnels et s’insérer durablement 
dans l’emploi », complète Françoise Amat, 
Présidente de la Commission de la certifica-
tion professionnelle. C’est pourquoi France 
compétences, en tant que régulateur du 
système, s’attache à établir et à garantir la 
pertinence des certifications profession-
nelles et leur adéquation avec les besoins 
économiques et sociaux.

Dans ce but, France compétences effectue 
un travail d’enregistrement, de mise à jour 
et en lisibilité des certifications inscrites 
au Répertoire national des certifications 

9 CRITÈRES EXAMINÉS pour toute 
nouvelle demande d’enregistrement ou 
révision d’une certification au RNCP.

6 CRITÈRES EXAMINÉS pour le RS.

3 À 5 ANS : durée de vie d’une 
certification enregistrée aux 
répertoires.

8 NIVEAUX DE CERTIFICATION déclinés 
en 3 descripteurs (alignement sur 
le cadre européen de certification) 
caractérisant une certification 
professionnelle.

Diplômes et titres délivrés au nom de l’état 
après avis conforme des commissions 
paritaires consultatives des ministères 
(hors enseignement supérieur)

Certifications et habilitations réglementées

Autres diplômes et titres créés par les 
ministères et organismes certificateurs

Certificats de qualification professionnelle 
créés par les commissions paritaires 
nationales de l’emploi (CPNE)

Certifications et habilitations

ENREGISTRÉ 
DE DROIT

RSÉMET UN AVIS 
CONFORME

(habilitations, fonctions 
complémentaires  

à un métier)

RNCP

(certifications  
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certification professionnelle

ENREGISTRER UNE CERTIFICATION, 
 COMMENT ÇA MARCHE ? 

 RÉGULER L’OFFRE  
 DE FORMATION 

 LES CERTIFICATIONS  
 PROFESSIONNELLES  
 EN CHIFFRES CLÉS 

En 2019, France compétences a reçu :

2 000 demandes de certifications 
professionnelles dont 1 300 recevables.

14 jours, délai moyen d’examen  
de cette recevabilité.

461 dossiers ont été instruits, dont  
environ 350 entre septembre et décembre.

58 % d’avis favorables ont été rendus 
par la Commission de la certification 
professionnelle au titre du RNCP et  
35 % d’avis favorables pour le RS.
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 QUALITÉ DE LA FORMATION :  
 LES SEPT INSTANCES DE LABELLISATION  
 RECONNUES PAR FRANCE  
 COMPÉTENCES 

professionnelles (RNCP) et au Répertoire 
spécifique (RS) des certifications et des 
habilitations.

  Les certifications enregistrées au RNCP 
(classées par niveau de qualification 
et domaine d’activité) permettent 
de valider des compétences et des 
connaissances acquises, nécessaires à 
l’exercice d’activités professionnelles. 
Elles sont constituées de blocs de 
compétences : ensembles homogènes 
et cohérents de compétences, pouvant 
être évaluées et validées, qui doivent 
permettre l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle.

  Les certifications enregistrées au RS 
correspondent à des compétences 
complémentaires : habilitations sécurité, 
certification professionnalisante, com-
pétences transversales.

UNE GESTION EXIGEANTE ET ÉVOLUTIVE DES 
ENREGISTREMENTS 

« La loi du 5 septembre 2018 a porté le  
principe d’une réforme d’ampleur du 
système au titre de plusieurs axes : sur 
le niveau d’exigence attendu, la lisibilité 
et transparence du système auprès des 
entreprises, comme la réactivité aux évo-
lutions majeures du marché du travail, par 
la diversification de l’offre de formation par 
apprentissage », rappelle Mikael Charbit,  
Directeur de la certification professionnelle.

Pour relever ces défis, France compétences 

assure la tenue de ces deux répertoires, en 
traitant les deux voies d’enregistrement et 
en assurant la régularité juridique.

La première voie d’enregistrement, dite  
« de droit », sur le RNCP et le RS, concerne :

  les diplômes délivrés au nom de l’État 
ayant reçu l’avis conforme d’une com-
mission professionnelle consultative 
(CPC) ou répondant aux conditions spé-
cifiques de consultation des partenaires 
sociaux prévues pour les diplômes de 
l’enseignement supérieur ;

  les habilitations établies par les minis-
tères relatives à l’exercice de certaines 
activités professionnelles en lien avec 
des réglementations spécifiques.

La seconde voie d’enregistrement, « sur 
demande », concerne les certifications 
professionnelles et certifications établies 
par les organismes de formation ou 
écoles, les branches professionnelles et 
les ministères n’ayant pas sollicité l’avis 
d’une CPC.

« Nous évaluons la pertinence des de-
mandes au regard d’un faisceau de cri-
tères fixés par décret ; comme l’insertion 
professionnelle des titulaires, la qualité de 
l’ingénierie, les référentiels, etc. Le critère 
clé reste la valeur de la certification sur 
le marché du travail », explique Françoise 
Amat. Suite à l’instruction menée par la 
Direction de la certification profession-
nelle, la Commission qu’elle préside rend 

un avis sur chaque projet de certification. 
« Lors de l’instruction, nous vérifions si les 
projets proposés répondent à des besoins 
en compétences sur le terrain, nous  
demandons des preuves d’employabilité 
des titulaires et quelle est la valeur d’usage 
côté entreprise », détaille Mikaël Charbit, 
qui souligne la pertinence de cette orga-
nisation entre commission et direction. 
« Chaque dossier est traité, analysé en 
détail, afin que la commission puisse 
porter un avis éclairé, cette répartition des 
rôles contribuant à la qualité de l’offre des 
certifications enregistrées ».

Agile, France compétences a instruit les 
demandes dans un délai de deux mois et 
demi en moyenne, sans jamais déroger 
à l’exigence de leur traitement. Cette 
moyenne s’explique par un flux de dos-
siers encore réduit durant cette première 
année de mise en œuvre de la réforme.  
« L’enjeu de réactivité est fort puisque de 
cet enregistrement dépendra le moment 
où la certification pourra être reconnue 
puis déployée en bénéficiant des fonds 
mutualisés », commente Mikaël Charbit. 
En 2019, France compétences a rendu  
58 % d’avis favorables sur les dossiers au 
titre du RNCP et 35 % pour le Répertoire 
spécifique. « Ces chiffres démontrent  
l’exigence de qualité de France compétences, 
fruit du travail mené lors de l’instruction, 
comme de l’œil vigilant porté par la Commis-
sion », commente Françoise Amat.

INSTANCES DE 
LABELLISATION 
RECONNUES

INTITULÉ DU LABEL
CATÉGORIES D’ACTIONS 
COUVERTES AU TITRE DE LA 
MARQUE DE CERTIFICATION 
QUALITÉ QUALIOPI

Association pour la 
promotion du label APP

Atelier de pédagogie 
personnalisé (APP) Actions de formation

Fédération nationale des  
Centres interinstitutionnels 
de bilans de compétences 
(CIBC)

Opérateur de bilans 
de compétences et 
d’accompagnement  
qualité totale (OBCAQT)

-  Bilans de compétences
-   Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

France Éducation 
International

Qualité Français langue 
étrangère (FLE)

Actions de formation

Ministère de l’Éducation 
Nationale et de la Jeunesse

EDUFORM

-  Actions de formation
- Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation 
par apprentissage

Ministère de l’Intérieur Qualité des formations au sein 
des écoles de conduite

Actions de formation

Région Occitanie Certif’Région

-  Actions de formation
-  Bilans de compétences
-  Actions permettant de 
faire valider les acquis de 
l’expérience

-  Actions de formation par 
apprentissage

Réseaux des écoles de la 2e 
chance en France École de la 2e chance (E2C) Actions de formation

 DES CERTIFICATIONS EN ADÉQUATION  
 AVEC LES BESOINS ÉCONOMIQUES ET  
 SOCIAUX 

La réforme de la formation professionnelle a 
transformé en profondeur le système de  
certification professionnelle. Dorénavant, les 
individus disposent de moyens accrus pour 
individualiser leur parcours de développe-
ment de leurs compétences et construire 
leur projet professionnel en adéquation 
avec les besoins du marché. Ainsi, l’accès 
au compte personnel de formation (CPF) est 
restreint aux formations certifiantes : « Il s’agit 
de permettre aux personnes de monter en 
compétence via des certifications reconnues 
sur le marché du travail », rappelle Mikaël 
Charbit, Directeur de la certification  
professionnelle. 

« Obtenir une certification professionnelle 
est un levier pour sécuriser les parcours 
professionnels et s’insérer durablement 
dans l’emploi », complète Françoise Amat, 
Présidente de la Commission de la certifica-
tion professionnelle. C’est pourquoi France 
compétences, en tant que régulateur du 
système, s’attache à établir et à garantir la 
pertinence des certifications profession-
nelles et leur adéquation avec les besoins 
économiques et sociaux.

Dans ce but, France compétences effectue 
un travail d’enregistrement, de mise à jour 
et en lisibilité des certifications inscrites 
au Répertoire national des certifications 

9 CRITÈRES EXAMINÉS pour toute 
nouvelle demande d’enregistrement ou 
révision d’une certification au RNCP.

6 CRITÈRES EXAMINÉS pour le RS.

3 À 5 ANS : durée de vie d’une 
certification enregistrée aux 
répertoires.

8 NIVEAUX DE CERTIFICATION déclinés 
en 3 descripteurs (alignement sur 
le cadre européen de certification) 
caractérisant une certification 
professionnelle.

Diplômes et titres délivrés au nom de l’état 
après avis conforme des commissions 
paritaires consultatives des ministères 
(hors enseignement supérieur)
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Autres diplômes et titres créés par les 
ministères et organismes certificateurs
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En 2019, France compétences a reçu :

2 000 demandes de certifications 
professionnelles dont 1 300 recevables.

14 jours, délai moyen d’examen  
de cette recevabilité.

461 dossiers ont été instruits, dont  
environ 350 entre septembre et décembre.

58 % d’avis favorables ont été rendus 
par la Commission de la certification 
professionnelle au titre du RNCP et  
35 % d’avis favorables pour le RS.
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Chaque jour à 13 heures,  
prenez votre pause-café avec Centre Inffo  
pour bien démarrer l’après-midi !
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C’est gratuit sur  
www.centre-inffo.fr

CONTACT DOCUMENTATION

l.lebars@centre-inffo.fr
www.ressources-de-la-formation.fr

ressources@centre-inffo.fr
www.centre-inffo.fr

Recevez une initiative originale,  
une expérience innovante, une pratique 
percutante en faveur du développement  
des compétences.
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TEXTES PUBLIÉS AU JOURNAL OFFICIEL

  Arrêté du 7 décembre 2020 portant prolongation de la dérogation temporaire autorisant la 
réalisation d’un audit initial à distance
Journal officiel du 13 décembre 2020

  Arrêté du 24 juillet 2020 portant modification des arrêtés du 6 juin 2019 relatifs aux modalités 
d’audit associées au référentiel national qualité et aux exigences pour l’accréditation des 
organismes certificateurs
Journal officiel du 29 juillet 2020

  Décret n° 2020-894 du 22 juillet 2020 portant diverses mesures en matière de formation 
professionnelle [Articles 2 et 3]
Journal officiel du 23 juillet 2020

  Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d’urgence en matière de formation 
professionnelle
Journal officiel du 2 avril 2020

  Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant 
mesures d’urgence en matière de formation professionnelle
Journal officiel du 2 avril 2020

  Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 [Article 11]
Journal officiel du 24 mars 2020

  Ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019 visant à assurer la cohérence de diverses dispositions 
législatives avec la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel
Journal officiel du 2 août 2019

  Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle
Journal officiel du 8 juin 2019

  Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant 
au développement des compétences
Journal officiel du 8 juin 2019

  Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à 
l’article D. 6316-1-1 du Code du travail
Journal officiel du 8 juin 2019

  Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux exigences pour l’accréditation des organismes certificateurs 
prévues à l’article R. 6316-3 du Code du travail
Journal officiel du 8 juin 2019

  Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel
Journal officiel du 6 septembre 2018

  Décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle 
continue
Journal officiel du 1er juillet 2015

  Loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie 
sociale
Journal officiel du 6 mars 2014

Chaque jour à 13 heures,  
prenez votre pause-café avec Centre Inffo  
pour bien démarrer l’après-midi !
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C’est gratuit sur  
www.centre-inffo.fr

CONTACT DOCUMENTATION

l.lebars@centre-inffo.fr
www.ressources-de-la-formation.fr

ressources@centre-inffo.fr
www.centre-inffo.fr

Recevez une initiative originale,  
une expérience innovante, une pratique 
percutante en faveur du développement  
des compétences.
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https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042659975?r=tOePDC1z2K
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042659975?r=tOePDC1z2K
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/7/24/MTRD2019055A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/7/24/MTRD2019055A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/7/24/MTRD2019055A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/7/22/MTRD2011078D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/7/22/MTRD2011078D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2020/4/1/MTRX2008694R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/rapport/2020/4/2/MTRX2008694P/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/rapport/2020/4/2/MTRX2008694P/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2020/3/23/PRMX2007883L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2019/8/21/MTRD1919378R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2019/8/21/MTRD1919378R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2019/8/21/MTRD1919378R/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/6/6/MTRD1903972D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/6/6/MTRD1903975D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2019/6/6/MTRD1903975D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/6/6/MTRD1903979A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/6/6/MTRD1903979A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/6/6/MTRD1903989A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/6/6/MTRD1903989A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/9/5/MTRX1808061L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/6/30/ETSD1506316D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2015/6/30/ETSD1506316D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2014/3/5/ETSX1400015L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2014/3/5/ETSX1400015L/jo/texte
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LES TEXTES OFFICIELS À TRAVERS LA PRESSE  
ET SUR INTERNET

  Qualité de l’offre de formation
In « Droit de la formation - Fiches pratiques »
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, janvier 2021, chapitre 15

  Qualiopi : prolongation de la possibilité de réaliser l’audit initial à distance
Delphine Fabian
centre-inffo.fr, 14 décembre 2020

  La réforme de la formation professionnelle et la démarche qualité
In « Annexe au projet de loi de finances pour 2021 : formation professionnelle »,
Paris : ministère de l’Économie, des Finances et de la Relance, octobre 2020, pp. 155-156

  Décret Qualiopi, taxe d’apprentissage, jury VAE, CPF
Delphine Fabian
centre-inffo.fr, 23 juillet 2020

  Les organismes de formation certifiés Qualiopi avant 2022 sont réputés respecter les obligations  
du décret de 2015
Delphine Fabian
Le Quotidien de la formation, 4 juin 2020

  L’entrée en vigueur de Qualiopi est reportée au 1er janvier 2022
Estelle Durand
Le Quotidien de la formation, 3 avril 2020

  Certification qualité des prestataires de formation : un repère pour les acheteurs et les bénéficiaires
Françoise Lemaire
defi-métiers.fr, 19 juillet 2019

  Le nouveau système de qualité des actions de formation prêt pour 2021
Emilie Zapalski
Localtis, 17 juin 2019

  Critères qualité auxquels devront satisfaire les prestataires d’action concourant au développement 
des compétences
Valérie Michelet
centre-inffo.fr, 11 juin 2019

  Référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des compétences : 
modalités d’audit
Valérie Michelet
centre-inffo.fr, 11 juin 2019

  Qualité des actions de formation : publication des textes d’application !
Valérie Michelet
centre-inffo.fr, 11 juin 2019

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/chapitre/qualite-de-loffre-de-formation
https://www.centre-inffo.fr/coronavirus-covid19/qualiopi-prolongation-de-la-possibilite-de-realiser-laudit-initial-a-distance
https://www.budget.gouv.fr/documentation/file-download/6994
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actualites-droit/differentes-mesures-en-matiere-de-formation-professionnelle
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actualites-droit/les-organismes-de-formation-certifies-qualiopi-avant-2022-sont-reputes-respecter-les-obligations-du-decret-de-2015
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actualites-droit/les-organismes-de-formation-certifies-qualiopi-avant-2022-sont-reputes-respecter-les-obligations-du-decret-de-2015
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/lentree-en-vigueur-de-qualiopi-est-reportee-au-1er-janvier-2022
https://www.defi-metiers.fr/breves/certification-qualite-des-prestataires-de-formation-un-repere-pour-les-acheteurs-et-les
https://www.banquedesterritoires.fr/le-nouveau-systeme-de-qualite-des-actions-de-formation-pret-pour-2021
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/criteres-qualite-auxquels-devront-satisfaire-les-prestataires-dactions-concourant-au-developpement-des-competences
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/criteres-qualite-auxquels-devront-satisfaire-les-prestataires-dactions-concourant-au-developpement-des-competences
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/referentiel-national-sur-la-qualite-des-actions-concourant-au-developpement-des-competences-modalites-daudit
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/referentiel-national-sur-la-qualite-des-actions-concourant-au-developpement-des-competences-modalites-daudit
https://www.centre-inffo.fr/site-reforme/qualite-de-la-formation/qualite-de-la-formation-lanalyse-juridique/qualite-des-actions-de-formation-publication-des-textes-dapplication
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GUIDE DE LECTURE DU RÉFÉRENTIEL NATIONAL QUALITÉ

  Référentiel national qualité mentionné à l’article L. 6316-3 du Code du travail. Guide de lecture – 
Version 6
Paris : ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, 5 octobre 2020, 40 p.

  Certification qualité des prestataires d’actions concourant au développement des compétences - 
Questions-réponses. V1
Paris : ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, septembre 2020, 22 p.

LE RÉFÉRENTIEL ET LE GUIDE DE LECTURE À TRAVERS  
LA PRESSE ET SUR INTERNET

  Handicap : quels indicateurs du référentiel Qualiopi en parlent ?
Sandrine Baslé
Qualiview-conseil.com, 5 décembre 2020

  V6 – Les dernières modifications du guide de lecture Qualiopi
atheme-formation.fr, 18 décembre 2020

  4 vidéos
Loïc Lebigre ; Leïla Ben Salem ; Alice Vielajus
Centre Inffo, 28 juillet 2020

La philosophie générale des critères Qualiopi, 5 min 33 sec
Qualiopi : une approche processus ? 5 min 13 sec
Les différents types de certifications qualité, 3 min 3 sec
Identifier les parties prenantes de la qualité en interne, 9 min 57 sec

  Certification Qualiopi : faisons le point avec la DGEFP [Webinaire]
Michel Baujard ; Jacques Abécassis ; Stéphane Rémy
CFS+ ; Lucid ; DGEFP, 9 juillet 2020, 1 h

  Qualiopi - La qualité des prestataires de formation. Dossier documentaire
Catherine Quentric
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, juin 2020, 47 p.

  Les 7 critères de Qualiopi : ce qu’il faut savoir
Barbara Pasquier
Digiformag, 23 janvier 2020

  Les enjeux de la certification qualité [Vidéo]
François Xavier Garancher – DGEFP
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, 20 novembre 2019, 2 min 55 sec

  Réforme de la formation : la qualité des organismes de formation 2.0 [4 vidéos]
Carif Oref Occitanie, 17 octobre 2019, durées multiples

  Qualité : de Datadock à la certification unique, soyez prêts ! Indicateurs, éléments de preuve, 
démarche de certification : les exigences du nouveau référentiel national. Dossier documentaire
Catherine Quentric
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, 3 septembre 2019, 51 p.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/guide-lecture-referentiel-qualite.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/faq_certification-qualite.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/faq_certification-qualite.pdf
https://qualiview-conseil.com/handicap-quels-indicateurs-du-referentiel-qualiopi-en-parlent/
https://atheme-formation.fr/version-6-du-guide-de-lecture-qualiopi/
https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/la-philosophie-generale-des-criteres-qualiopi-1-4
https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/qualiopi-une-approche-processus-2-4
https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/les-differents-types-de-certifications-qualite-3-4
https://www.centre-inffo.fr/videos/interviews/identifier-les-parties-prenantes-de-la-qualite-en-interne-4-4
https://webikeo.fr/webinar/certification-qualiopi-point-d-etape-avant-l-ete-1
https://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=22630
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/le-7-criteres-de-qualiopi-ce-quil-faut-savoir/
https://youtu.be/LOXDHDHG-9E
https://www.youtube.com/playlist?list=PLOA0taQ8CavNwQYccb5mEWOdjE4J8mBDe
https://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=21544
https://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=21544
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  Le ministère du Travail publie un guide de lecture sur la nouvelle certification qualité
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 10 juillet 2019

  Formation professionnelle : le référentiel national qualité est paru – Décryptage du référentiel 
national de qualité [5 vidéos]
Stéphane Rémy
Afnor Certification, 18 juin 2019, durées multiples

  La certification qualité des prestataires de formation : nouvelle démarche, nouveau référentiel, 
nouvelles modalités de certification
défi métiers, 13 juin 2019, 2 h 22 min 24 sec

  Un référentiel national unique – Lancement de l’acte 2 de la démarche qualité
Loïc Lebigre
Inffo Formation, n° 964, 15-30 avril 2019, p. 15

l’aide au choix

Choisir son organisme 

certificateur

Quel certificateur Qualiopi pour vous ? 

Découvrez les 26 organismes accrédités  

Cofrac (ou en cours) présentés par Centre 

Inffo : caractéristiques, profils et missions  

des auditeurs, déroulement des audits, 

modalités financières…

centre-inffo.fr

Votre compétence, notre métier

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/le-ministere-du-travail-publie-un-guide-de-lecture-sur-la-nouvelle-certification-qualite
https://www.afnor.org/actualites/formation-professionnelle-parution-referentiel-national-qualite/
https://www.afnor.org/actualites/formation-professionnelle-parution-referentiel-national-qualite/
https://www.youtube.com/watch?v=nZOHwjHYKJE
https://www.youtube.com/watch?v=nZOHwjHYKJE
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/inffo-formation/telecharger-inffo-formation/inffo-formation-n964
https://www.ressources-de-la-formation.fr
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CHARTE ET RÈGLEMENT D’USAGE QUALIOPI

  Qualiopi - Charte d’usage de la marque de garantie qualité des prestataires d’actions concourant 
au développement des compétences
Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, 7 décembre 2020, 17 p.

  Qualiopi - Règlement d’usage de la marque française de garantie n° 4704889
Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, 20 novembre 2020, 15 p.

ACCRÉDITATION PAR LE COMITÉ FRANÇAIS 
D’ACCRÉDITATION (COFRAC)

  Exigences spécifiques pour l’accréditation des organismes procédant à la certification des 
prestataires d’actions concourant au développement des compétences
CERT CPS REF 46-Révision 00
Paris : Cofrac. Comité français d’accréditation, juillet 2019, 7 p.

  Dossier de candidature d’accréditation
Paris : Cofrac. Comité français d’accréditation, juillet 2019, pagination multiple

  L’accréditation, késako ?
Paris : Cofrac. Comité français d’accréditation, [8 janvier 2021]

  Certification et accréditation : quelles différences ?
Paris : Cofrac. Comité français d’accréditation, [8 janvier 2021]

L’ACCRÉDITATION À TRAVERS LA PRESSE ET SUR INTERNET

  Certification des prestataires de formation professionnelle : bilan un an après l’ouverture  
du schéma d’accréditation
Julie Pétrone-Bonal ; Iris Duvignaud
Compétences, n° 85, 3e trimestre 2020, pp. 8-9

  Qualiopi : pourquoi les organismes de formation doivent se certifier au plus vite ?
Entretien avec Iris Duvignaud
cpformation.com, 4 février 2020

  Iris Duvignaud (Cofrac) : « Qualiopi unifie la certification qualité de la formation »
Management de la formation, 10 décembre 2019

  Une nouvelle certification sous accréditation pour les prestataires de formation professionnelle
Julie Pétrone-Bonal ; Iris Duvignaud
Compétences, n° 81, 3e trimestre 2019, pp. 4-6

  Qualité : les organismes certificateurs débuteront leur activité au plus tôt en septembre
Estelle Durand
Le Quotidien de la formation, 19 juillet 2019

  Qualité : ouverture de la procédure d’accréditation des organismes certificateurs
Estelle Durand
Le Quotidien de la formation, 16 juillet 2019

  Coup d’envoi de l’acte 2 de la démarche qualité
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 18 mars 2019

Choisir son organisme 

certificateur

Quel certificateur Qualiopi pour vous ? 

Découvrez les 26 organismes accrédités  

Cofrac (ou en cours) présentés par Centre 

Inffo : caractéristiques, profils et missions  

des auditeurs, déroulement des audits, 

modalités financières…

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/charte-usage-qualiopi.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/charte-usage-qualiopi.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/reglement_d_usage_qualiopi.pdf
https://tools.cofrac.fr/documentation/CERT-CPS-REF-46
https://tools.cofrac.fr/documentation/CERT-CPS-REF-46
https://tools.cofrac.fr/fr/documentation/index.php?fol_id=194
https://www.cofrac.fr/quest-ce-que-laccreditation/laccreditation-kesako/
https://www.cofrac.fr/quest-ce-que-laccreditation/certification-et-accreditation-quelles-differences/
https://www.cofrac.fr/fileadmin/user_upload/cofrac_competences_85_BasseDef.pdf
https://www.cofrac.fr/fileadmin/user_upload/cofrac_competences_85_BasseDef.pdf
https://www.cpformation.com/qualiopi-certification-qualite-cofrac/?utm_source=rss&utm_medium=rss&utm_campaign=qualiopi-certification-qualite-cofrac
https://www.managementdelaformation.fr/interviews/2019/12/10/iris-duvignaud-cofrac-qualiopi-unifie-certification-qualite-de-la-formation/
https://www.cofrac.fr/fileadmin/user_upload/cofrac_competences_81.pdf
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/qualite-les-organismes-certificateurs-debuteront-leur-activite-au-plus-tot-en-septembre
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/qualite-ouverture-de-la-procedure-daccreditation-des-organismes-certificateurs
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/coup-denvoi-de-lacte-2-de-la-demarche-qualite
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INSTANCES DE LABELLISATION RECONNUES PAR FRANCE 
COMPÉTENCES

  Fin de la suspension du délai fixé par l’article 2 de la délibération n° 2019-12-317 relative à la 
reconnaissance des instances de labellisation
Délibération de France compétences n° 2020-10-138 du 15 octobre 2020

  Suspension du délai de trois mois fixé par l’article 2 de la délibération n° 2019-12-317 relative à la 
reconnaissance des instances de labellisation en application des mesures de lutte contre l’épidémie 
du Covid-19 édictées par le Gouvernement
Délibération de France compétences n° 2020-03-010 du 26 mars 2020

  Modification de la délibération n° 2019-12-317 afin de rectifier l’erreur matérielle de l’Association 
pour la promotion du label APP (Apapp), reconnue instance de labellisation par la délibération 
précitée, s’agissant du périmètre du label APP
Délibération de France compétences n° 2020-03-011 du 26 mars 2020

  Inscription sur la liste des instances de labellisation reconnues par France compétences pour 
délivrer la certification mentionnée à l’article L. 6316-1 du Code du travail
Délibération de France compétences n° 2019-12-317 du 19 décembre 2019

  Une procédure de reconnaissance des instances de labellisation
Paris : France compétences, 20 septembre 2019

LA LABELLISATION FRANCE COMPÉTENCES À TRAVERS 
LA PRESSE ET SUR INTERNET

  France compétences confirme l’alignement de l’enseignement supérieur sur les exigences de 
Qualiopi
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 6 novembre 2020

  Certification Qualiopi : modifications relatives aux instances de labellisation
Delphine Fabian
centre-inffo.fr, 2 avril 2020

  Obtenir un label plutôt que la certification Qualiopi ?
Françoise Lemaire
defi-métiers.fr, 12 mars 2020

  Les Ateliers de pédagogie personnalisée déploient leur nouvelle démarche qualité et renforcent 
leur certification Apprenant Agile
Nicolas Deguerry
Le Quotidien de la formation, 20 février 2020

  « Nous sommes prêts pour que 100 % des Écoles de la deuxième chance soient certifiées Qualiopi en 
janvier 2021 » (Alexandre Poncelet, réseau E2C France)
Mariette Kammerer
Le Quotidien de la formation, 7 février 2020

  Qualité de la formation : l’Occitanie aura un double label
Catherine Stern
Le Quotidien de la formation, 6 janvier 2020

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/11/CA_15102020_Point_5_Deliberation_138_Fin_suspension_d%C3%A9lai_instances_de_labellisation.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/11/CA_15102020_Point_5_Deliberation_138_Fin_suspension_d%C3%A9lai_instances_de_labellisation.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/03/Consultation_%C3%A9lectronique_CA_1903_au_26032020_Deliberation_2020-03-010_Suspension_d%C3%A9lai_trois_mois_Instances_labellisation-002.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/03/Consultation_%C3%A9lectronique_CA_1903_au_26032020_Deliberation_2020-03-010_Suspension_d%C3%A9lai_trois_mois_Instances_labellisation-002.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/03/Consultation_%C3%A9lectronique_CA_1903_au_26032020_Deliberation_2020-03-010_Suspension_d%C3%A9lai_trois_mois_Instances_labellisation-002.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/03/Consultation_%C3%A9lectronique_CA_1903_au_26032020_Deliberation_2020-03-011_Erreur_mat%C3%A9rielle_APP.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/03/Consultation_%C3%A9lectronique_CA_1903_au_26032020_Deliberation_2020-03-011_Erreur_mat%C3%A9rielle_APP.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/03/Consultation_%C3%A9lectronique_CA_1903_au_26032020_Deliberation_2020-03-011_Erreur_mat%C3%A9rielle_APP.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/01/CA_19122019_Point_3_Deliberation_317_Reconnaissance_instance_labellisation.pdf
https://www.francecompetences.fr/app/uploads/2020/01/CA_19122019_Point_3_Deliberation_317_Reconnaissance_instance_labellisation.pdf
https://www.francecompetences.fr/Qualite-des-actions-de-formation-ouverture-du-processus-de-selection-des.html
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/france-competences-confirme-lalignement-de-lenseignement-superieur-sur-les-exigences-de-qualiopi
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/france-competences-confirme-lalignement-de-lenseignement-superieur-sur-les-exigences-de-qualiopi
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/actualites-droit/certification-qualiopi-modifications-relatives-aux-instances-de-labellisation
https://www.defi-metiers.fr/breves/obtenir-un-label-plutot-que-la-certification-qualiopi
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/les-ateliers-de-pedagogie-personnalisee-deploient-leur-nouvelle-demarche-qualite-et-renforcent-leur-certification-apprenant-agile
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/les-ateliers-de-pedagogie-personnalisee-deploient-leur-nouvelle-demarche-qualite-et-renforcent-leur-certification-apprenant-agile
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/nous-sommes-prets-pour-que-100-des-ecoles-de-la-deuxieme-chance-soient-certifiees-qualiopi-en-janvier-2021-alexandre-poncelet-reseau-e2c-france
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/nous-sommes-prets-pour-que-100-des-ecoles-de-la-deuxieme-chance-soient-certifiees-qualiopi-en-janvier-2021-alexandre-poncelet-reseau-e2c-france
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/qualite-de-la-formation-loccitanie-aura-un-double-label
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  Qualité de la formation : France compétences reconnaît sept instances de labellisation
David Garcia
Le Quotidien de la formation, 23 décembre 2019

  Le rôle de régulation de France compétences se précise
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 18 novembre 2019

  France compétences lance la sélection des instances de labellisation
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 24 septembre 2019

  France compétences lancera la procédure des instances de labellisation en septembre
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 23 juillet 2019

LES PRESTATAIRES DE FORMATION  
ET LA CERTIFICATION QUALIOPI

  A un an de l’échéance, les prestataires de formation doivent s’engager  
dans la certification Qualiopi
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 14 janvier 2021

  IGPDE décroche la certification Qualiopi
Emmanuel Franck
Le Quotidien de la formation, 6 janvier 2021

  Audencia Executive Éducation décroche la certification Qualiopi
focusrh.com, 18 décembre 2020

  Qualité : plus de 10 000 prestataires de formation certifiés Qualiopi
Estelle Durand
Le Quotidien de la formation, 2 décembre 2020

  Comment articuler les « bonnes pratiques » en matière de handicap au sein de son organisme de 
formation ?
Virginie Christen
OpenS Système qualité, 30 novembre 2020

  Accompagnement Qualiopi®, quand c’est trop beau pour être vrai !
Virginie Christen ; Laetitia Clanet
OpenS Système qualité, 2 novembre 2020

  Qualiopi : comment mettre en place un « Système Qualité » en partant de zéro ?
Barbara Pasquier,
Digiformag, 22 septembre 2020

  Qualiopi - Une étude de Qualiview pointe une insuffisante prise en compte du handicap
Coralie Donas
Le Quotidien de la formation, 3 septembre 2020

  Livre blanc Qualiopi - #Miniséries. 2e édition
Virginie Christen ; Laetitia Clanet
OpenS Système qualité, 3 septembre 2020, 114 p.

  Qualiopi à la rentrée 2020 : les nouveautés suite au Covid-19
Barbara Pasquier
Digiformag, 18 août 2020

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/qualite-de-la-formation-france-competences-reconnait-sept-instances-de-labellisation
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-role-de-regulation-de-france-competences-se-precise
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/qualite-france-competences-lance-la-selection-des-instances-de-labellisation
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/france-competences-lancera-la-procedure-des-instances-de-labellisation-en-septembre
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/a-un-an-de-lecheance-les-prestataires-de-formation-doivent-sengager-dans-la-certification-qualiopi
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/a-un-an-de-lecheance-les-prestataires-de-formation-doivent-sengager-dans-la-certification-qualiopi
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/igpde-decroche-la-certification-qualiopi
https://www.focusrh.com/formation/formation-professionnelle/audencia-executive-education-decroche-la-certification-qualiopi-33452.html
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/qualite-plus-de-10-000-prestataires-de-formation-certifies-qualiopi
https://systeme.open-s.fr/2020/11/30/comment-articuler-les-bonnes-pratiques-en-matiere-de-handicap-au-sein-de-son-organisme-de-formation/
https://systeme.open-s.fr/2020/11/30/comment-articuler-les-bonnes-pratiques-en-matiere-de-handicap-au-sein-de-son-organisme-de-formation/
https://systeme.open-s.fr/2020/11/02/accompagnement-qualiopi-quand-cest-trop-beau-pour-etre-vrai/
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/qualiopi-comment-mettre-en-place-un-systeme-qualite/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/qualiopi-une-etude-de-qualiview-pointe-une-insuffisante-prise-en-compte-du-handicap
https://systeme.open-s.fr/livre-blanc-qualiopi/#5f4f45b59f841
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/qualiopi-a-la-rentree-2020-les-nouveautes-suite-au-covid-19/?utm_source=Digiformag.com&utm_medium=email&utm_campaign=Newsletter-digiformag
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  Comment mieux prendre en compte le handicap dans le secteur de la formation professionnelle, en 
harmonie avec le référentiel Qualiopi ?
Sandrine Baslé ; Esther Gagneux
Qualiview conseil, 1er août 2020

  Comment se préparer à la nouvelle certification des organismes de formation ? Fiche pratique
Alcuin, 30 juin 2020

  Report de l’échéance Qualiopi. Pourquoi les prestataires de formation ont intérêt à maintenir leur 
calendrier et intensifier leur démarche qualité
Catherine Trocquemé
Inffo Formation, n° 989, 1er-14 juin 2020, pp. 2-3

  L’introuvable qualité en formation
Paul Santelmann (dir.)
Éducation permanente, n° 223, 2e trimestre 2020, pp. 5-150

  Répondre aux attendus Qualiopi sur le handicap (webinaire CFS+)
Raphaelle Pienne
Le Quotidien de la formation, 30 avril 2020

  Certification Qualiopi et handicap : retours sur le Webinaire de CFS+
Michel Baujard ; Bruno Chognon ; Pauline Baumgartner
CFS+, 23 avril 2020, 60 min

  Utiliser le Design Thinking pour répondre aux indicateurs 24 et 25 de Qualiopi
Henri Morlaye
Digiformag, 19 mars 2020

  Le nouveau système qualité impose sa marque sur l’écosystème de la formation
Estelle Durand
Inffo Formation, n° 982, 15-29 février 2020, pp. 26-27

  Obtenir la certification Qualiopi avant fin 2020 : une priorité pour certains prestataires  
de formation
Françoise Lemaire ; Bénédicte Garnier
defi-métiers.fr, 28 janvier 2020

  Les premiers pas de la nouvelle démarche qualité (matinée Afnor)
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 8 novembre 2019

  « Les prestataires de formation ont intérêt à démarrer leur processus de certification  
dès maintenant » (Loïc Lebigre, Centre Inffo)
Aurélie Gerlach
Le Quotidien de la formation, 6 novembre 2019

  Certification Qualiopi exigée au 1er janvier 2022 : comment se préparer ?
Barbara Pasquier
Digiformag, 5 novembre 2019

  Le Synofdes s’allie à CertUp Maïeutika pour accompagner ses adhérents dans leur démarche 
qualité
Estelle Durand
Le Quotidien de la formation, 30 octobre 2019

  Prestataires de formation - Certification qualité : soyez prêts pour 2021
Catherine Trocquemé ; Estelle Durand
Inffo Formation, n° 974, 15-31 octobre 2019, pp. 9-15

  Les organismes de formation doivent se préparer « sans tarder » à leur certification qualité 
(Stéphane Rémy, DGEFP, en Occitanie)
Catherine Stern
Le Quotidien de la formation, 23 octobre 2019

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://qualiview-conseil.com/wp-content/uploads/2020/08/QualiviewConseil-modif-Enquete-handicap-et-formation.pdf
https://qualiview-conseil.com/wp-content/uploads/2020/08/QualiviewConseil-modif-Enquete-handicap-et-formation.pdf
https://www.alcuin.com/centre-formation/landing-fiche-certification-organisme-formation/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/inffo-formation/telecharger-inffo-formation/inffo-formation-n-989
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/inffo-formation/telecharger-inffo-formation/inffo-formation-n-989
http://www.education-permanente.fr/public/articles/articles.php?id_revue=1765&id_article=2912#resume2912
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2020/repondre-aux-attendus-qualiopi-sur-le-handicap-webinaire-cfs
https://webikeo.fr/webinar/formation-et-handicap-pour-aller-au-dela-de-l-indicateur-26-de-la-certification-qualiopi?message=log&redirect=%2Fwebinar%2Fformation-et-handicap-pour-aller-au-dela-de-l-indicateur-26-de-la-certification-qualiopi%2Freplay
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/design-thinking-et-qualiopi/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/inffo-formation/telecharger-inffo-formation/inffo-formation-n-982
https://www.defi-metiers.fr/breves/obtenir-la-certification-qualiopi-avant-fin-2020-une-priorite-pour-certains-prestataires-de
https://www.defi-metiers.fr/breves/obtenir-la-certification-qualiopi-avant-fin-2020-une-priorite-pour-certains-prestataires-de
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/les-premiers-pas-de-la-nouvelle-demarche-qualite-matinee-afnor
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/les-prestataires-de-formation-ont-interet-a-demarrer-leur-processus-de-certification-des-maintenant-loic-lebigre-centre-inffo
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/les-prestataires-de-formation-ont-interet-a-demarrer-leur-processus-de-certification-des-maintenant-loic-lebigre-centre-inffo
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/certification-qualite-exigee-au-1er-janvier-2021-comment-se-preparer/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/le-synofdes-sallie-a-certup-maieutika-pour-accompagner-ses-adherents-dans-leur-demarche-qualite
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/le-synofdes-sallie-a-certup-maieutika-pour-accompagner-ses-adherents-dans-leur-demarche-qualite
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/inffo-formation/telecharger-inffo-formation/inffo-formation-n974
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/les-organismes-de-formation-doivent-se-preparer-sans-tarder-a-leur-certification-qualite-stephane-remy-dgefp-en-occitanie
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/les-organismes-de-formation-doivent-se-preparer-sans-tarder-a-leur-certification-qualite-stephane-remy-dgefp-en-occitanie
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  Choisir son certificateur qualité
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 2 octobre 2019

  Faire de la démarche qualité un levier stratégique
Catherine Trocquemé
Le Quotidien de la formation, 24 juillet 2019

  Prestataires de formation : comment aborder la future certification qualité ?
Estelle Durand
Le Quotidien de la formation, 8 avril 2019

  La nouvelle donne de la certification pour les organismes de formation (Jeudi de l’Afref)
Christelle Destombes
Le Quotidien de la formation, 25 février 2019

RETOURS D’EXPÉRIENCE

  Qualiopi, une aventure d’équipe au service de la qualité !
Sarah Dantz
semawe.fr, 22 octobre 2020

  Qualiopi® « Inside » – 5 questions à un OF certifié sur ses actions de formation et de bilans  
de compétences
Virginie Christen
OpensS Système qualité, 3 juin 2020

  Qualiopi® : les trois erreurs que le confinement m’a empêchée de faire
Virginie Christen
OpensS Système qualité, 4 mai 2020

  Certification Qualiopi ? Les organismes de formation n’ont guère le choix…
Jean-Michel Pauline
e-learning letter.com, 24 avril 2020

  Interview « J’ai fait certifier mon organisme de formation »
Virginie Christen
OpensS Système qualité, 1er avril 2020

  Comment je me suis préparé à l’audit Qualiopi ? Le témoignage de Luc Grzesiak
Barbara Pasquier
Digiformag, 31 mars 2020

  L’interview de Gilles Trichet : « J’ai décroché Qualiopi en tant que formateur indépendant »
Barbara Pasquier
Digiformag, 6 mars 2020

  Retour d’expérience : comment choisir son certificateur pour #Qualiopi ?
Virginie Christen
OpenS système qualité, 1er mars 2020

  Comment les organismes de formation entrevoient la certification Qualiopi ?
Virginie Christen
OpenS Système qualité, 2 février, 2020

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/choisir-son-certificateur-qualite
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/faire-de-la-demarche-qualite-un-levier-strategique
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/prestataires-de-formation-comment-aborder-la-future-certification-qualite
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/la-nouvelle-donne-de-la-certification-pour-les-organismes-de-formation-jeudi-de-l
https://semawe.fr/qualiopi-une-aventure-d-equipe-au-service-de-la-qualite/
https://systeme.open-s.fr/2020/06/03/qualiopi-inside-5-questions-a-un-of-certifie-sur-ses-actions-de-formation-et-de-bilans-de-competences/
https://systeme.open-s.fr/2020/06/03/qualiopi-inside-5-questions-a-un-of-certifie-sur-ses-actions-de-formation-et-de-bilans-de-competences/
https://systeme.open-s.fr/2020/05/04/qualiopi-les-trois-erreurs-que-le-confinement-ma-empechee-de-faire/
https://www.e-learning-letter.com/info_article/m/1948/certification-qualiopi-les-organismes-de-formation-n%E2%80%99ont-gu%C3%A8re-le-choix%E2%80%A6.html
https://systeme.open-s.fr/2020/04/01/interview-jai-fait-certifier-mon-organisme-de-formation/
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/comment-je-me-suis-prepare-a-laudit-qualiopi-le-temoignage-de-luc-grzesiak/
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/linterview-de-gilles-trichet-jai-decroche-qualiopi-en-tant-que-formateur-independant/
https://systeme.open-s.fr/2020/03/01/retour-dexperiences-comment-choisir-son-certificateur-pour-qualiopi/
https://systeme.open-s.fr/2020/02/02/comment-les-organismes-de-formation-entrevoient-la-certification-qualiopi/
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LES AUDITS DE CERTIFICATION

  Guide Qualiopi : choisir son organisme certificateur
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, à paraître en février 2021

  Calculer la durée de l’audit initial dans le cadre de la certification Qualiopi 2022
Sandrine Baslé ; Esther Gagneux
qualiview-conseil.com.fr, 2 janvier 2021

  Comment se déroule une journée d’audit Qualiopi ?
François Gruel
Digiformag, 15 décembre 2020

  Qualiopi : quelle pratique d’audit pour quelles garanties de qualité ? (Jeudi de l’Afref)
Françoise Lemaire
defi-métiers.fr, 3 décembre 2020

  Jeudi de l’Afref du 26 novembre 2020 - Du « Guide d’audit » aux pratiques d’audit en vue  
de Qualiopi : Quelle première étape de mise en œuvre ?
Afref, 26 novembre 2020, 1 h 30 min

Première partie
Deuxième partie

  Les évolutions du Guide de lecture Qualiopi. Conduite de l’audit initial [Webinaire]
Michel Baujard ; Laetitia Clanet ; Noël Le Mauff
CFS+, 12 novembre 2020, 45 min

  Qualiopi : les points clés à retenir pour réussir votre audit [Webinaire]
ICPF & PSI ; 4AS, 8 septembre 2020, 1h 23 min 38 sec

  Comment ils sont devenus auditeurs Qualiopi à la Réunion – Interview croisée de Chihab Adbelkrim 
et Steve Vanesse
Sarah Hafiz
Digiformag, 28 juillet 2020

  Qualiopi : les conseils de Gilles Trichet pour choisir son organisme certificateur
Barbara Pasquier
Digiformag, 2 juillet 2020

  Qualiopi : comment tendre vers le risque zéro ? [Webinaire]
Gilles Trichet ; Elodie Cavigioli
Lafayette Associés, 25 juin 2020, 45 min

  Certification Qualiopi : comment choisir son certificateur ? [Webinaire]
Gilles Trichet ; Elodie Cavigioli
Lafayette associés, 4 mars 2020, 45 min

  Le b.a.-ba de Qualiopi (webinaire Webikeo)
Christelle Destombes
Le Quotidien de la formation, 24 décembre 2019

  Tout savoir sur l’audit initial de la certification nationale unique Qualiopi (RNQ RNCQ) [Webinaire]
Michel Baujard ; Sara Croüs
CFS+ / Qualinomia, 19 décembre 2019, 45 min

  Clés des audits qualité – « Un bon audit est avant tout un bon échange » (I-Cert)
Nicolas Deguerry
Le Quotidien de la formation, 14 novembre 2019

  Clés des audits qualité : les certificateurs expliquent leur offre
Nicolas Deguerry
Le Quotidien de la formation, 14 novembre 2019

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://qualiview-conseil.com/calculer-duree-audit-initial-qualiopi/
https://www.digiformag.com/actualite-formation/deroulement-journee-audit-qualiopi/?utm_source=newsletter-37&utm_medium=email&utm_campaign=Newsletter-digiformag
https://www.defi-metiers.fr/breves/qualiopi-quelle-pratique-daudit-pour-quelles-garanties-de-qualite-jeudi-de-lafref
https://webikeo.fr/webinar/du-guide-d-audit-aux-pratiques-d-audit-en-vue-de-qualiopi-quelle-premiere-etape-de-mise-en-oeuvre
https://webikeo.fr/webinar/du-guide-d-audit-aux-pratiques-d-audit-en-vue-de-qualiopi-quelle-premiere-etape-de-mise-en-oeuvre-acte-ii
https://webikeo.fr/webinar/les-modifications-de-la-version-6-du-guide-de-lecture-qualiopi?channel_id=100015233
https://youtu.be/2QjQ9S7u0Yc
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/comment-ils-sont-devenus-auditeurs-qualiopi-a-la-reunion-interview-croisee-de-chihab-adbelkrim-et-steve-vanesse/
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/comment-ils-sont-devenus-auditeurs-qualiopi-a-la-reunion-interview-croisee-de-chihab-adbelkrim-et-steve-vanesse/
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/qualiopi-les-conseils-de-gilles-trichet-pour-choisir-son-organisme-certificateur/
https://webikeo.fr/webinar/qualiopi-comment-tendre-vers-le-risque-zero-2
https://webikeo.fr/webinar/qualiopi-comment-choisir-son-certificateur?channel_id=100016195
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2019/le-b-a-ba-de-qualiopi-webinaire-webikeo
https://webikeo.fr/webinar/l-audit-initial-de-certification-nationale-unique-rnq-rncq-5?message=log&redirect=%2Fwebinar%2Fl-audit-initial-de-certification-nationale-unique-rnq-rncq-5%2Freplay
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/cles-des-audits-qualite-un-bon-audit-est-avant-tout-un-bon-echange-i-cert
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/cles-des-audits-qualite-les-certificateurs-expliquent-leur-offre
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  Certification qualité : les clés des audits [Webinaire]
Loïc Lebigre ; Emilie Crèche
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, 5 novembre 2019, 45 min

  Certification unique qualité : les clés des audits - Mode d’emploi et pratiques. Dossier documentaire
Catherine Quentric
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, novembre 2019, 57 p.

  Formation professionnelle : tout savoir sur la certification RNQ et le retour d’expérience  
des premiers audits ! Webconférence
Afnor, 31 octobre 2019, 60 min

QUALIOPI ET FORMATION À DISTANCE

  Utiliser un LMS : Quels intérêts pour la démarche Qualiopi ? [Webinaire]
Yann Lefebvre, OpenS système qualité, 15 décembre 2020, 1h 2 min 32 sec

  La crise, grand accélérateur du digital learning
FFFOD. Forum des acteurs de la formation digitale
Saint-Denis-La Plaine : FFFOD, 20 novembre 2020, 19 p.

DE DATADOCK À QUALIOPI

  Le premier exemple d’une mutualisation réussie
In « Des OPCA aux OPCO : une transformation réussie par les partenaires sociaux des branches » [dossier 
de presse]
Paris : Interopco, septembre 2020, p. 11

  L’intégration des normes qualité de la formation professionnelle. Résultats d’une Recherche-
Intervention menée au sein d’un organisme de formation
Thèse de doctorat présentée par Yannick Miel
Paris : Cnam. Conservatoire national des Arts et Métiers ; Lirsa. Laboratoire interdisciplinaire de recherche 
en sciences de l’action, 23 janvier 2020, 304 p.

  Du DataDock au Cofrac : les obligations d’aujourd’hui et celles de demain
Sarah Hafiz
Digiformag, 8 octobre 2019

  Un référentiel qualité unique pour trouver un nouvel équilibre
Nicolas Deguerry ; Estelle Durand
Inffo Formation, n° 957, 1er-14 janvier 2019, pp. 24-25

  Datadock : les résultats de l’expérimentation sur le contrôle qualité mutualisé
Paris : GIE D²OF, décembre 2018, 17 p.

  Qualité : le référentiel unique s’efforce de négocier « équilibres et compromis entre des injonctions 
plurielles » (Béatrice Delay, Cnefop)
Nicolas Deguerry
Le Quotidien de la formation, 19 décembre 2018

  Datadock : les premiers contrôles qualité contribuent à l’amélioration des pratiques
Estelle Durand
Le Quotidien de la formation, 18 décembre 2018

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://webikeo.fr/webinar/certification-unique-qualite-les-cles-des-audits-2?message=log&redirect=%2Fwebinar%2Fcertification-unique-qualite-les-cles-des-audits-2%2Freplay
https://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=21939
https://webikeo.fr/webinar/formation-professionnelle-tout-savoir-sur-la-certification-rnq-et-le-retour-d-experience-des-premiers-audits?message=log&redirect=%2Fwebinar%2Fformation-professionnelle-tout-savoir-sur-la-certification-rnq-et-le-retour-d-experience-des-premiers-audits%2Freplay
https://webikeo.fr/webinar/formation-professionnelle-tout-savoir-sur-la-certification-rnq-et-le-retour-d-experience-des-premiers-audits?message=log&redirect=%2Fwebinar%2Fformation-professionnelle-tout-savoir-sur-la-certification-rnq-et-le-retour-d-experience-des-premiers-audits%2Freplay
https://youtu.be/FmwRmg4Foio
https://forms.gle/7rEQfToDiDXNa71i8
https://www.ocapiat.fr/wp-content/uploads/Dossier-de-presse_inter-OPCO_DEF_17-09-2020.pdf
https://www.theses.fr/2020HESAC004.pdf
https://www.theses.fr/2020HESAC004.pdf
https://www.digiformag.com/actualite-formation/reforme-formation-professionnelle/du-datadock-au-cofrac-les-obligations-daujourdhui-et-celles-de-demain/
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/inffo-formation/telecharger-inffo-formation/inffo-formation-no-957
http://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=20677
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2018/qualite-le-referentiel-unique-s-efforce-de-negocier-equilibres-et-compromis-entre
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-quotidien-de-la-formation/articles-2018/qualite-le-referentiel-unique-s-efforce-de-negocier-equilibres-et-compromis-entre
https://www.centre-inffo.fr/site-centre-inffo/actualites-centre-inffo/le-gie-d2of-devoile-les-resultats-des-premiers-controles-qualite-mutualises-dans-le
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  L’étape II de la qualité en matière de formation professionnelle : capitaliser sur l’expérience acquise 
pour relever les défis de demain. Support du séminaire Qualité du Cnefop, 17 décembre 2018
Cnefop. Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles
Paris : Cnefop, décembre 2018, 32 p.

  L’étape II de la qualité en matière de formation : capitaliser sur l’expérience acquise pour relever  
les défis de demain. Séminaire du Cnefop du 17 décembre 2018. Dossier documentaire
Laurence Le Bars ; Emmanuelle Herpin
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, décembre 2018, 36 p.

  Focus sur la qualité des actions de formation professionnelle continue : répondre aux procédures 
qualité des financeurs - 8e édition
Centre Inffo
Saint-Denis-La Plaine : Centre Inffo, juin 2018, 64 p.

  Rapport d’activité 2017 du GIE D2OF – Datadock
D2OF
Paris : D²OF, juin 2018, 32 p.

  Rapport faisant synthèse des démarches Qualité menées dans le champ de la formation 
professionnelle, en liaison avec les financeurs
Cnefop. Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles
Paris : Cnefop, tome 1 - mars 2018, 122 p. + tome 2 – mars 2018, 142 p. + synthèse - janvier 2018, 13 p.

SITES INTERNET

FAQ Covid-19 et formation – Certification Qualiopi
Le Journal de la réforme

Cofrac. Comité français d’accréditation
FAQ – Certification – Formation professionnelle

France compétences

Qualité de la formation : les fondamentaux
Qualité des actions de formation professionnelle

Liste des organismes certificateurs

Plateforme ouverte des données publiques françaises
Liste publique des organismes de formation

  Liste des certifications et labels généralistes du CNEFOP
  Liste des certifications et labels spécialisés du CNEFOP

Sélection arrêtée le 14 janvier 2021.

https://www.ressources-de-la-formation.fr/
https://www.centre-inffo.fr/webdoc/wp-content/uploads/2019/01/Support-seminaire-Qualite-Cnefop.ppt
https://www.centre-inffo.fr/webdoc/wp-content/uploads/2019/01/Support-seminaire-Qualite-Cnefop.ppt
http://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=20651
http://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=20651
https://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=19986
https://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=19986
https://www.ressources-de-la-formation.fr/doc_num_data.php?explnum_id=20157
http://www.ressources-de-la-formation.fr/index.php?lvl=notice_display&id=67593
http://www.ressources-de-la-formation.fr/index.php?lvl=notice_display&id=67593
https://www.centre-inffo.fr/site-droit-formation/faq-covid-19-et-formation/faq-covid-19-et-formation-certification-qualiopi
https://www.centre-inffo.fr/reforme
https://www.cofrac.fr/
https://www.cofrac.fr/faq-contact/#faqsearch
https://www.francecompetences.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/article/qualite-de-la-formation-les-fondamentaux
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/liste-organismes-certificateurs
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-professionnelle/liste-organismes-certificateurs
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/
http://www.cnefop.gouv.fr/qualite/liste-des-certifications-et-labels-generalistes-du-cnefop.html
http://www.cnefop.gouv.fr/qualite/liste-des-certifications-et-labels-specialises-du-cnefop.html
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Et anticipez sereinement  
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